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Ecceilerum..... .
EucôreM. Laboulaye. L auteur du Prmee

miche après avoir démontré, dans une
«Me d'articles auxquels les Pt%<s ont
donné une terye hospitalité, que le besoin
d'une Constitution se fait vivement sentir
!n France, nous expliqua aujourd'hui com-
ment il s'y prendra, lui 138% pour nous
doter de ladite Constitution — car il n'en
démord pas, c'est bien a l Assemblée de
"Versailles qu'il entend confier cette tache.

Notre collaborateur et ami Severus faisait
^sortir ici même, il y a peu de jours,
l'inanité d'une telle prétention. En même
temps, il mettait en pleine évidence le pro-

I
dieïeux entassement de contradictions, de
Jphismes et de paradoxes au milieu des-
quels M. Laboulaye se meut avec l'imper-

i turbaWe aplomb d'un homme qui n'aurait
* jamais failli et qui se sent sûr de lui.

jV'ous aussi nous allons prendre le cor-
respondant des Débats en flagrant délit de
contradiction, non point seulement en rap-
prochant les unes des autres les théories
contraires qu'il professe, mais en opposant
sa conduite aux principes dont il nous
Yânte l'excellence :

Une Constitution n'est pas un contrat; il n'y a pas
de tiers dans la stipulation; c'est un règlement poli-
tique qui n'a d'autre objet que d'assurer la paix et la
félicité publique. Si le peuple en est mécontent, il a
toujours le droit de le changer.

Etendre une Constitution à tout, afin de tout im-
Ifflobiliser, forcer la nation à vivre d'idées qui lui

sont étrangères, d'institutions qui la gênent, telle est
I l'erreur révolutionnaire qui est au fond de toutes nos
Chartes républicaines et qui les a toutes viciées. Il
l'en est pas une seule qui ne soit une violation des
principes démocratiques, une usurpation de la souve-
fuineté. ' -j

C'est parfait. Mais, si nous avons bonne
mémoire, le 8 mai 187Û celui qui fut Na-
poléon. III soumettait à l'acceptation du
peuple français an sénatus-consulte en 45
articles, Joûg développement et application
calculée de cette « erreur » que M. Edouard
laboulaye signale ci-dessus et qu'il attri-
bue à la Révolution — ayant sans doute
d'excellentes raisons pour ne pas s'en
prendre au véritable coupable.

En effet, le sénatus consulte en question
« immobilisait » si bien tout, qu il con-
damnait la France aux Bonapartes à per-
pétuité. «L'usurpation de la souveraineté»
était patente, indéniable, car, tant en ligne
directe que dans les branches collatérales,
l'ordre de succession ai^.trône était réglé
de telle sorte que, le cas échéant, et bon
gré malgré, le sceptre devait passer des

| mains de l'homme du boulevard Montmar-
f tre aux mains de l'homme d'Auteuil. Rou-

lant de chute en chute, d'infamies en in-
famies, nous pouvions tomber de Louis-

j Napoléon à Pierre Bonaparte!
. Si le peuple est mécontent de sa Cons-

Wutiqn, nous dit l'auteur de Paris en Amé-
ri?Mc, il a toujours le droit de la changer.
ûr> de par le sénatus-consulte du 8 mai,
wn-seulement il était interdit de toucher
3'a Constitution impériale, mais il n'était
^nc pas pet mis de la discuter.

Et cependant, M. Laboulaye qui a con-
sacré-une partie de sa vie à l'étude du droit
constitutionnel, qui nous a fait une pein-
dre si attrayante des institutions de la libre
Amérique, qui enflammait son jeune audi-
toiredu collège de France en lui parlant de

liberté, qui, aujourd'hui encore, s'incline
avec tant d'affectation devant l'inaliénable
souveraineté des peuples, M. Laboulaye a
voté ce sénatus-consulte. Il a fait plus, "il a
usé de toute son influence, de toute l'auto-
rité de son nom et de son talent pour trom-
per, pour circonvenir le suffrage universel;
lui-même a sollicité notre abdication, nous
a pressés de répondre oui à l'insolente
question du sinistre bandit qui, quelques
mois plus tard, devait s'appeler l'homme
de Sedan.

Nous ignorons quel fat le secret de cette
défaillance, mais d'où qu'elle vînt, elle
reste inexcusable chez un homme comme
M. Laboulaye. S'il a cédé à de honteux
calculs d'intérêt, il ne mérite que le mé-
pris; s'il a seulement manqué d'intelli-
gence, il devrait comprendre qu'il ne lui
appartient plus de nous donner des leçons.

Et il faut vraiment que nous vivions
dans des temps bien étranges, où la notion
du juste et de l'injuste s'est obscurcie, où
le sens moral s'est oblitéré, pour qu'un
journal qui se dit libéral et républicain ose
encore appeler M. Laboulaye son « maître
vénéré.» Si les plébiscitaires, même repen-
tis, sont l'objet de notre vénération, quels
sentiments nous inspireront donc les hom-
mes restés fidèles à|leur foi, à leurs convic-
tions, à leurs principes ?

Mais revenons à M. Laboulaye pour si-
gnaler une nouvelle contradiction.

On sait qu'il s'arrête complaisamment à
celte ingénieuse conception de nous faire
fabriquer une Constitution républicaine
par la Chambre monarchiste du 8 février.

Le moment est vraiment bien choisi !
Dans le sein même de cette commission de
permanence dont M. Laboulaye fait par-
tie, les députés de la droite jettent au pays
de nouveaux défis : le maintien de la Ré-
publique, disait hier encore M. de Laro-
chefoucault, serait la perte de la France.
Et tous d'applaudir, tous de faire un crime
au président de la République d'avoir re-
nouvelé l'assurance de conserver intact le
dépôt qui lui a été confié. Si le pays ma-
nifeste ses volontés par l'organe de ses
mandataires, il viole la lai; si les conseil-
lers généraux rédigent, hors session, des
adresses à M. Thiers, ils violent la loi ; si
M. Thiers leur répond ou leur fait répon-
dre, il viole la loi! Ces messieurs n'enten-
dent pas que l'opinion publique puisse ex-
primer ses vœux, ils ne permettent pas au
gouvernement d'en tenir compte.

Voilà les hommes queJVI. de Laboulaye
juge dignes et capables de fixer nos desti-
néeSi II n'ignore pas^ cependant qu'une
Assemblée ne saurait franchir la limite de
ses pouvoirs et de ses attributions sans
faire courir de sérieux dangers à la « liberté
et à la propriété des citoyens »; il fait bon
marché de la prétendue souveraineté de
nos pseudo-représentants. Ecoutez-le :

Les lois communes obligent les citoyens, la Cons-
titution oblige les Assemblées et le gouvernement;
c'est la garantie que prend la nation contre l'usur-
pation de ceux à qui elle confie le pouvoir législatif,
executif et judiciaire. Peut-on reconnaître aux légis-
lateurs le droit de~ faire ou de modifier cetto loi su-
prême? Nos, car de cette façon la Constitution se
trouverait à la merci de ceux-là même dont elle li-
mite l'autorité. Qu'est-ce qu'unpouvoir qui détermine
lui-même sa compétence et qui étend à volonté ses at-
tributions? C'est un pur arbitraire, une menace per-
pétuelle pour le gouvernement et pour la justice, un
danger de toute heure pour la liberté et la propriété
des citoyens. Convaincus de cette vérité, que l'expé-
rience des révolutions aurait dû populariser chez
nous, les Américains, quand ils veulent rédiger ou
réformer une Constitution, s'adressent â un comité
particulier, àune-Ganvention qu'ils chargent de rédi-
ger un projet; Ce projet est soumis à la sanction po-
pulaire ; c'est après cette adoption qu'il devient la
ioi des pouvoirs publics. Le grand principe de la
démoeiatie américaine, c'est que le peuple seul,
ayant le droit de choisir et d'établir le gouvernement
qui lui convient, lui seul, par conséquent, a le droit
de lier ses rejhéscntants et de leur mesurer la part
d'autorité qu'il juge à propos de leur conférer. Cette
façon de raisonner n'est pas là nôtre ; mais il faut
convenir qu'elle n'a pas porté malheur aux Améri-
cains.

Admirez 'avec quelle candeur ce pro-
fesseur de droit constitutionnel prononce
la condamnation de ses propres doctrines !

Et plus loin il ajoute :« Que dirait-on
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d'un homme qui donnerait un mandat en
blanc pour qu'on disposât de sa fortune et
de sa vie? Une nalion est-elle plus sensée
quand elle abandonne ses destinées à sept
ou huit cents personnes animées des plus
violentes passions politiques? En livrant
sa souveraineté, ne s'expose-t-elle pas de
gaîié de cœur à être perpétuellement vic-
time de son trop de confiance ? »

Comment se fait-il donc qu'il nous en-
gage précisément à donner un blanc-seing
à sept cent trente-huit personnes « ani-
mées des plus violentes passions politi-
ques », hostiles, en majorité, à la Répu-
blique? Pourquoi nous pousse-t-il à «li-
vrer notre souveraineté », alors que nous
aurions la certitude d'être « victimes de
netre trop de confiance? » Pourquoi enfin
se croit-il, lui, en droit, avec ses collègues
de l'Assemblée, de « déterminer sa compé-
tence, d'étendre à volonté ses attributions,
puisqu'il reconnaît aux seuls électeurs le
pouvoir de mesurer la part d'autorité qui re-
vient aux députés ? »

C'est à s'y perdre, et l'esprit reste con-
fondu devant un te! chaos.

Mais ce n'est pas tout. Tenant à sau-
vegarder la souveraineté de la nation,
M. Laboulaye nous avertit charitablement
que la Ccnstitution une fois faite devra
être soumise à la sanction du peuple.

Nous voici ramenés au plébiscite ; —
c'est décidément une maladie incurable
chez le plébiscitaire du 8 mai.

Et si, comme la chose est certaine, le
peuple repousse la Constitution élaborée
par les Lorgeril, Baragnon, Larochefou-
cault et autres Belcastel, que fera-t-on ?

La question est indiscrète, sans doute,
car M. Laboulaye a négligé sinon de la
prévoir du moins d'y répondre.

Nous répondrons pour lui. Il faudra
procéder à de nouvelles élections, et celte
dissolution dont on effraie les niais sous
prétexte d'agitation, d'intervention prùs-
sienne, arguments misérables ou odieux ,
s'imposera dans des conditions bien autre-
ment difficiles que si l'on n'eût pas perdu
un temps précieux en vaines querelles, en
inévitables conflits, en luttes aussi ardentes
que stériles.

Mais à quoi bon discuter sérieusement
en face de thèses aussi insensées ? De tout
ce que vient d'écrire l'auteur du Prince
Caniche il ne restera qu'un peu de bruit
autour d'un nom pour lequel le silence eût
mieux valu.

Cette fois au moins, vous en avez fini,
bien fini, n'est-ce pas M. Laboulaye?

A» BALLUB.
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NOUVELLESjPOLITIQUES
Le Journal officiel d'aujourd'hui contient le

décret suivant du président de la République:
Art. 1er. Les électeurs des départements

d'Alger, du Calvados, de la Gironde, d'Indre-
et Loire, du Morbihan, de l'Oise et des Vosges
sont convoqués pour le dimanche 20 octobre
prochain, à l'effet de pourvoir au siège de
député, vacant dans chacun de ces départe-
ments.

Art. 2. Le3 opérations électorales auront
lieu suivant les formes déterminées par les
articles 2 et 4 de l'arrêté présidentiel du 9 juin
1871, ci-dessus visé.

Art. 3. Les maires des communes où., con-
formément à l'article 8 du décret réglemen-
taire du 2 février 1852, il y aurait lieu d'ap-
porter des modifications à la liste électorale
arrêtée le 31 mars dernier, publieront, cinq
jours avant l'ouverture du scrutin, un tableau
contenant lesdites modifications.

Art. 4. Le ministre de l'intérieur est chargé
de l'exécution eu présent décret.

Fait à Paris, le 25 septembre 1872.

A. THIERS.

Par le président de la République,
Le ministre de l'intérieur,

VICTOR LEFRANC. ,

L'Avenir national fait observer que le ha-
sard qui a rendu des sièges vacants semble
avoir favorisé les monarchistes, puisque,
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A'ger excepté, les autres départements sont
ceux où les partisans de la monarchie pen-
sent avoir le plus d'influence. Le Calvados a
élu M. Bocher, l'intendant de Porléanisme ; la
Gironde a élu MM. de Carayon La Tour, duc
Decazes, de Lur-Saluces, des obstinés de la
monarchie ; l'Indre-et-Loire a élu M. le mar-
quis de Bridieux; le Morbihan a élu MM. Au-
dren de K.ordrel, de la Monneraye, de Kéridec,
la fleur de la légitimité ; l'Oise a élu M. le duc
d'Aumale ; les Vosges ont élu M. Buffet.

C'est donc sur un terrain favorable à la
monarchie que les élections du 20 octobre
vont avoir lieu; mais nous ne doutons,pas mal-
gré cela, du succès des républicains. « Depuis
février 1871, dit notre confrère, l'idée répu-
b'icaine a fait de tels progrès que, même dans
le Morbihan, cette terre de l'inféodation mo-
narchique, la nécessité d'affirmer la Républi-
que sera comprise. »

Le Journal officiel contient des décrets an-
nulant, comme politiques, les vœux émis par
les conseils d'arrondissement de Capentras
(Vaucluse), d'Apt(id ), de Figeac (Lot), en fa-
veur de la suppression des lettres d'obédience
et de l'instruction gratuite et obligatoire, et les
vœux émis par le conseil d'arroadissement
d'Àjaccio (Corse) pour la nomination d'une
Constituante et celle d'un conseil municipal
local destiné à remplacer la commission mu-
nicipale actuelle.

Sans cette annulation faite en vertu des lois
de 1833 et 1848, la grande majorité du public
aurait ignoré que ces vœux ont été émis. Les
conseils d'arrondissement nommés plus haut
ne peuvent que remercier le gouverne-
ment.

On assure que la nomination du général
Chanzy comme ministre de la guerre est si-
gnée.

Nous recevons à l'instant une dépêche pri-
vée de Grenoble qui nous annonce l'arrivée
dans cette ville de M. Gambetta, et constate
l'accueil enthousiaste qui lui a été fait par la
population et les autorités municipales.

Mardi soir, à Chambéry, un banquet d'un
caractère privé était offert à M. Gambetta dans
les salons de l'hôtel de la Poste.

Les convives étaient nombreux. Parmi eux
on remarquait des députés, le président et le
vice-président du conseil général de la Savoie,
le maire de Chambéry et un grand nombre
de conseillers généraux des départements voi-
sins.

M. R#issard, adjoint de la ville, a porté un
toast à M. Gambetta, qui traduit parfaitement
la pensée capitale de toutes les manifesta-
tions qui l'accueillent dans la Savoie, comme
elles l'accueilleraient dans tous les autres dé-
partements.

« Au nom de mes amis, au nom de l'opinion
publique, a dit M. Roissard, je salue en vous
l'orateur puissant, l'homme éloquent qui a
préparé la chute de l'empire et aidé à la con-
sommer ; le patriote à convictions profondes,
qui a su prendre la France par la main et la
conduire à la vie et à la liberté.

« Au nom de la Savoie républicaine, je
salue en vous l'incarnation de l'idée républi-
caine. »

M. Gambetta a prononcé un discours pa-
triotique, dans lequel, rappelant le souvenir
de l'annexion de la Savoie à la France répu-
blicaine de 1792, il a établi un émouvant pa-
rallèle entre les peuples qui se donnent ainsi
volontairement et ceux qui sont, par le fer et
le feu, violemment arrachés à la patrie qu'ils
préfèrent. De ce parallèle un autre a découlé
tout naturellement, entre les gouvernements
républicains et le3 gouvernements monar-
chiques.

Hier mercredi, M. Gambetta s'est rendu à
Albertville cù il lui a été offert un autre ban-
quet privé, composé, comme celui de Cham-
béry, des notabilités du pays.

A la fin de ce banquet, M. Gambetta a ré-
pondu à un toast du maire d'Albertville. L'o-
rateur, faisant allusion aux craintes récem-
ment émises par certains organes de la presse
italienne a l'occasion des travaux français du
Mont-Cenis, a dit que la jeune Italie n'a rien
à craindre, au contraire, de la France répu-
blicaine. Il a été chaleureusement applaudi,
lorsque surtout, en terminant, il a formulé
énergiquement le vœu d'une prompte disso-
lution de l'Assemblée.

De Grenoble, M. Gambetta doit se rendre à
Annecy.

On nous écrit de Pornic, en Bretagne,

qu'un grand banquet a été offert, le 22 sep-
tembre, â M. Edgar Quinet.

Une adresse des plus enthousiastes a été
lue à l'honorable député au nom de tous les ré-
publicains de la contrée. En Bretagne, comme
en Savoie, c'est la République qu'on salue
dans les hommes qui la représentent à Ver-
saille comme dans le pays.

La lettre de notre correspondant nous si-
gnale à ce propos les immenses progrès de
l'idée républicaine dans ces belles régions de
l'Ouest que la réaction monarchique se flat-
tait de s'être inféodées pour toujours.

<r. Lyon, nous dit-on, c'est déjà le grand
continent de la liberté ; mais ici, nous assis-
tons au travail des infasoires qui bâtissent les
Ilots peu à peu réunis en terre ferme républi-
caine. »

D'après les dernières nouvelles, c'est seu-
lement le 15 octobre que le département de
la Marne et de la Haute-Marne pourront être
délivrés des Allemands.

M. de Falloux, camérier du pape et frère
de M. de Falloux, l'ancien homme d'Etat,
arrive en France chargé d'une mission auprès
des évoques. Encore june .bonne recrue pour
les régiments de l'ultramontanisme: jésuites
par ci, prélats par là, la France sera bientôt
la grande hôtellerie de tout ce monde dont on
se débarasse avec tant d'empressement dans
les Etats voisins.

Le gouvernement vient de liquider les
pensions de retraite des préfets destitués le
4 Septembre 1870 ; trois demandes ont été re-
poussées, celles de MM. Lefebvre,ancien pré-
fet de la Côte-d'Or ; Piétri, ancien préfet de
polies ; d'Auribeau, ancien directeur du per-
sonnel du ministère de l'intérieur.
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ANGLAIS ET PRUSSIENS : -

Une intéressante correspondance de
Londres, adressée à un de nos confrères de
Paris, constate le grand revirement d'opi-
nions qui s'est produit en notre faveur de
l'autre côté du détroit, et en même temps
l'hostilité de plus en plus vive manifestée
par les journaux anglais à l'égard de la
Prusse.

Je sui3 convaincu, dit l'auteur, que le jour-
nal de M. About lui-même n'aura pas publié,
à l'occasion de son emprisonnement, des dia-
tribes aussi violentes que celles que toute
l'Angleterre a lues et, ce qui plus est, haute-
ment approuvées, notamment dans le Daily
News et le Telegraph.

L'Histoire d'un plébiscite, d'Efekmann-
Chatrkn, dont le gouvernement prussien a
réclamé l'interdiction en France, et qui se
vend aujourd'hui en Angleterre, où la tra-
duction anglaise, insérée dans le Cornhill
Magazine, a été littéralement dévorée, rîe
contient pas de passage dont «la virulence ap-
proche des conclusions du Daily-News.Apcès
avoir exalté jusqu'aux nues les mâles vertus
de la « nation militaire, » la presse anglaise
aperçoit maintenant le revers de la médaille
et lance des invectives indignées au « gouver-
nement de caporaux. »

La contrariété produite par la négligence
dédaigneuse avec laquelle le « congrès des
trois aigles » a traité la Grande-Bretagne, ne
serait-elle pas pour quelque chose, ou plutôt
pour beaucoup dans ces protestations véhé-
mentes contre l'arrogance et les rancunes tu-
desques? Nous en sommes convaincus ici,
mais nous n'en constatons pas moins avec
contentement le curieux revirement de l'o-
pinion publique. Non pas que nous en atten-
dions des résultats politiques, car nous avons
pu nous rendre compte, il y a deux ans, de
l'impuissance et du désarroi complet de la
politique anglaise. Nous voulons seulement
établir ce fait que, maintenant comme en
1870-71, le peuple anglais est sympathique à
la France, malgré les aberrations passées et
présentes du gouvernement et de îa Cham-
bre des communes.

La presse allemande se montre très-ir-
riiée du brusque changement d'altitude
« des bons amis d'outrc^Manrhe. »

On jugera du degré de cette irritation
par l'insolence grossière affectée par la
Gazelle de l'Allemagne du Nord dans le pas-
sage suivant d'un de ses articles :

Nous, Allemands, dit l'organe de la chan-
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cellerie, nous sommes au fond plus calmes ;
nous ai'ons plus de sang-froid que nos voi-
sins, en ce moment si irrités, d'au delà du ca-
nal, bien que nous n'ayons pas dans nos vei-
nes du sang de poisson. Par conséquent, noua
ne nous laisserons pas émouvoir et troubler
dans notre jugement sur l'Angleterre et les
Anglais, par aucune animosité de la pressa
d'outre-Manche. Le ton aboyour des feuilles
anglaises ne produit aucun effet sur nous ;
nous passons outre, comme un homme à&
sens rassis n'accélère ni ne ralentit se3 pas,
lorsque la porle cochère de son bon voisin
dev»nt laquelle il passe dans des intentions
pacifiques, parviennent à son oreille certains
sons et bruits naturels provenant des animaux
domestiquss, ou que ces bêtes font à son
adresse certains mouvements précipités et
passiçnnés.

Quel bon ton et quelles aménités délica-
tes! L&Gazeltc de l'Allemagne du Nord est co
même journal qui n'avait pas de paroles
assez sévères, en 1870, pour dénoncer à
l'indignation des « honnêtes geos de l'Eu-
rope » le style et lès allures des journaux
rédigés dans le cabinet de M. Pietri.

Les « honnêtes gens de l'Europe » peu-
vent voir aujourd'hui que lois gazettes offi-
cieuses de l'empire allemand remplacent
avantageusement, au point de vue de la '
forme et du fond, les journaux les plus mé-
prisés de l'ex-empire napoléonien. L. J.

Pendant que, en dehors de toute considé-
ration politique, des sentiments d'humanité
ont fait demander généralement l'amnistie
des égarés de la Commune et l'oubli de nos
discordes civiles, les représentants de la doc-
trine du pardon, les écrivains catholiques,
trouvant qu'il faudrait sévir encore, qu'on a
tort de songer à l'apaisement des esprits et de
pardonner â qui que ce soit.

Dans son numéro d'aujourd'hui, par exem-
ple, le Monde se plaint amèrement qu'il n'y
ait eu que vingt exécutions capitales pour
cause insurrectionnelle. La pieuse feuille eût
voulu qu'on fusillât en bloc les prévenus,
même les femmes.

C'est la vieille maxime du parti : « . Tuez
toujours 1 Dieu reconnaîtra, les siene. »

(Avenir national.)
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CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE
de la France Républicaine.

Paris, le 20 septembre.

Voici le compte rendu résumé de la séance
de la commission cl-3 permanence.

M. Delpit proteste contre le récit que les
journaux ont fait d'une conversation qu'il au-
rait eue avec M. Thiers.

M. Thiers n'a pas prononcé, dit il, les pa-
roles qu'on lui prête contre la dignité de l'As-
semblée nationale. M. Lefranc, ministre de
l'intérieur, déclare que les récits des jour-
naux sont en effeJ inexacts.

Nous ferons remarquer, quant à nous, que
M. Lefranc n'était pas à la conversation de
M. Thiers avec M. Delpit.

M. de Mornay appelle L'attention du gou-
vernement sur certaines lettres de M. Bar-
thélémy Saint-Hiliiire.

- M. Saint-Hilaire , dans sa lettre à M.
Boyssot, a dit que probablement il n'y aurait
plus d arrestation, du chef de la Commune.

M. de Mornay a écrit au ministre de la
guerre à ce sujet. Le ministre a donné à M.
de Mornay une réponse favorable. Cependant
l'honorable membre de la droite ne lit pas la
lettre du ministre, parce qu'il n'en a pas ob-
tenu, dit-il, l'autorisation.

On sourit à droite et à gauche.
M. Laboulaye prend la défense de la lettre

de M. Saint-Hilaire.
M. Bisaccia d ;t qu'il est regrettable que M.

Barthélémy compromette le gouvernement.
M. Barthélémy a rompu le pacte de Bor-

deaux, dit M. de Bisaccia.
Toute la gauche éclate da rire.
Vous avez le droit de rire, reprend M.

Bisaccia ; mais je suis convaincu que la mo-
narchie pourra seule sauver la Francs.

M. Noël Parfait prëtéstë contre ces paroles.
M. de Kergolay dit que les conseils géné-

raux se déshonorent ei agissent avec dé-
loyauté en votant des adresses en dehors des
sessions.

M. Journault défend las conseils généraux

Feuilleton de la FRMCE RÉPUBIICAISE
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!! COUSIN DU DIABLE
PAR

CONTRAN BQ&YS

DEUXIÈME PARTIE

Les amours de Florestan.

VU

"°MHE Q1JOi FLORESTAN APERÇUT UiN COIN

DU TARADIS

(Suite)

sa'iaj.^ éta^ ^urieux- L'heure approchait où,
il aiij%f10n ^tant terminée et son salaire reçu,

i Et il !,, orur du logis pour n'y jamais rentrer.
Ce» *Vait encoro rien découvert !

à D0I, ^concevable maison, auscultée pouce
nèa«fr- dePuis ls falte jusqu'à la.base, avait
Gs^^dé son secret I
A la ,umiliai».Brindoie!

' nèbresrt }
té

' il lui restait * explorer les té-
v*8itée r ,r ï6, Mais cette cave,.qu'il avait
<fre pan! > ne *ui inspirait pas la moin-
pîUs Kin .J108, N'importe ' il s'acharna de

QnSt Af
on travaiL

^liser rt» Mvde Morlac, il ne pouvait se for-
toêms i„„A -ab3eilces de son hôte : il avait
¥«oisv'âm1V

orta naturel<I0<e ce brave bour-
Privé rlA >. en.,in a 3es P^tos affaires. Mais,

* «Nette diçtraction recourir?

A part deux ou trois bouquins, moisis que
Florestan avait lus et relus, les livres, fort
rares partout à cette époque, faisaient défaut
dans la maison.

Il employait, donc ses interminables loisirs
h contempler d'un œil morne les personna-
ges à demi-effacés qui dansaient sur la tapis-
serie des murailles, ou bien, étendu dans un
fauteuil moelleux et garni d'oreillers, il regar-
dait, à travers les vitres, verdoyer l'enclos
des Bernardins.

Fastidieuse perspective ! Comme l'avait
prévu Brindoie, cet enclos déEert, sombre ,
muet , dont l'herbe avait été arrosée de son
sang, ne manqua point d'être désagréable au
vicomte, et bientôt il jets, des regards cu-
rieux sur les volets encloués de la seconde
fenêtre.

— Ah ça ! mon cher hôte, demanda-t-il ,
profitant d'un de ce3 rares instants où Brin-
doie, essoufflé et s'essuyant la front, venait
s'asseoir auprès de lui, — ah ça ! mon cher
hôte , pourquoi diantre avez vous bouché la
vue de ce coté.

— Crainte des courants d'air , répliqua
Brindoie.

La réponse fit sourire Florestan ; mais,
soupçonnant là quelque manie de vieillard ,
il crut convenable de la respecter.

—- Et , reprit-il , sur quoi s'ouvrait-elle ,
cette fenêtre, — quand elle s'ouvrait ?

— Sur un cimetière.
Florestan fit la grimace et n'insista pas

davantage.
Or, il en est de l'ennui comme d'une tache

d'huile qui va toujours s'agrandissant. A force
de s'ennuyer, M. ds Morlac devint prodigieu-
sement mélancolique ; et, de fait, il n'avait
pas sujet d'être gai...

Sans amis, sans relations, sans un denier
dans sa bourse, où irait-il, une fois guéri'?
Que ferait il au milieu d'une ville étrangère?

Grave question 1 problème insoluble
A mesure que sa santé se raffermissait, le

vicomte regrettait plus amèrement l'époque
où, gisant sur un lit de souffrance, il n'avait
à s'inquiéter de rien, sinon de se réconcilier
avec Dieu.

En proie à cette sensibilité nerveuse qui
suit le3 grandes pertes de sang, il s'écriait
quelquefois :

—Plût au ciel que don Raphaël m'eut tué !...
Je reposerais, à cette heure, dans ce petit ci-
metière dont L'exquise délicatesse de Brin-
doie a voulu me dérober la vue !

Une pareille disposition d'esprit serait, de
nos jours, baptisée d'un nom anglais : le
spleen. En ce temps-là, on ne connaissait ni
le mot, ni la chose, — ce qui, du reste, n'em-
pêchait pas M. de Morlac d'être parfaitement
lugubre.

C'est pourquoi, de mène qu'il nourrissait
son cerveau do pensées funéraires, de même
il désira repaître ses yeux d'images sépul-
crales.

Cette fantaisie bizarre lui avait été inspirée,,
— le désœuvrement aidant, — par" une im-
prudence de Brindoie.

Brindoie, sans cesse buté à son idée fixe de
cachette et de trésor, avait un jour apporté
par mégarde, puis oublié en un coin de la
chambre du vicomte, quelques uns des outils
dont il usait dans ses perquisitions. Parmi ces
outils, Florestan avisa une grosse vrille.

Il la prit, s'approcha de la fenêtre con-
damnée et perça un trou dans le plus pourri
des deux volets.

Puis, à ce trou, il appliqua i?on œil, pré-
paré d'avance à jouir d'un spectacle affreux.

D'aborâ, il ne vit pas grsnd'chose. Tout au
plus, des masses de verdure et des brancha-
ges balancés par le vent.

— Bien, grommela-t-il. Ce sont les saules
pleureurs !

Et, immédiatement, il perça un second
trou à côté du. premier. A travers celui-là,
il crut, distinguer des pierres larges et lui-
sants?.

— Parfait, dit-il. Ce sont des tombeaux.
Alors, avec un entrain qui faisait bien au-

gurer de sa vigueur renaissante, il se mit à
pratiquer sans relâche une infinité de trous
autour des deux autres..

Au bout de cinq minutes, il y eut, au milieu
du volet , une surface de la dimension
d'un écu, perforée ni plus ni moins qu'un
crible.

Florestan jeta sa vrille, regarda et poussa
un cri.

Non pas un cri d'horreur : il n'avait devant
lui ni croix, ni cyprès, ni ossements hideux,
ni tombes entrebâillées...

Mais un cri de surprise, un cri de ravisse-
ment.

Il entrevoyait un lieu enchanteur, de vertes
pelouses, des massifs touffus, des eaux jail-
lissantes, des terrasses à balustrades élégan-
tes dont les escaliers de marbre conduisaient
à des parterres pleins de fleurs et de chants
d'oiseaux.

Il s'écoula un bon quart d'heure avant
que le vicomte fût revenu de sa stupéfac-
tion.

Après quoi il s'écria :
-T- Que diable m'a donc contêBrindoie, avec

son cimetière?
Comme il articulait ce vilain mot, un bruit

de voix féminines, voix jeunes, fraîches, rieu-.
ses, monta jusqu'à lui.

Florestan tressaillit d'aise. A ce gazouille-
ment d'un sexe qu'il adorait, il ressentit cette
impression délicieuse du voyageur qui, long-
temps perdu dans l'aridité du désert, rencon-
trerait enfin une oasis. »

Florestan se colla contre son volet et, les
prunelles dilatées, il guetta les rieuses.

Elles passèrent, — mais trop vite, hélas !
dans le cercle restreint où se mouvait le re-
gard du vicomte...

C'étaient quatre où cinq charmantes fem-
mes, —- presque toutes jolies, presque toutes
réunissant daps leur» figures blanches et ro»

ses, dans leurs traits fins et délicats, le type
épuré des races du Nord.

Une seule était belle...
Belle comme un rêve da peintre inspiré,

comme une création de poète divin 2
Et celle-là, sous ses longues paupières, dans

ses yeux noirs étinoelants, mais d'une ten-
dresse et d'une douceur ineffables, semblait
concentrer les dévorantes ardeurs du Midi.

Or, ces yeux étranges fascinateurs, eni-
vrants, elle les leva par hasard en passant
sous la fenêtre de M. de Morlac.

Ei l'on eût dit qu'il recevait en plein cœur
une commotioH électrique. Troublé jusqu'au
fond de l'âme, il se sentit pâlir...

La vision avait déjà disparu.
En vain il essaya de voir encore, en vain il

se meurtrit le front contre le bois du volet, il
ne put que maudire ce sot obstacle et dut re-
noncer à suivre du regard cet essaim jaseur
qui s'éloignait. •

Enfin il prit son mal en patience, et s'as-
seyant au rebord de la fenêtre, il resta là,
l'œil à l'affût, l'oreille attentive.

Inutile espoir! les heures s'écoulèrent, la
nuit tomba, la chambres'emplit de ténèbres...
et nulle promeneuse ne reparut au jardin.

Mais Florestan ne s'ennuyait plus. Voya-
geant au pays des rêves, il échafaudait mille
projets insensés sur cts quatre propositions
difficiles :

— Qui est-elle? Quel est son nom? Com-
ment l'aborder ? Que faire pour qu'elle me
distingue?

Il est reconnu que le silence et l'obscurité
.pro'pngêB aiguisent la mémoire : un souve-
nir imprévu, un véritable trait de lumière sil-
lonna la pensée de M. de Morlac.

;ïl serappela tout d'un coup certain propos
tenu par,don Raphaël, propos qui, par paren-
thèse, leur avait mis à tous les deux l'épés -à
la main.

: -r En fait dje belles.femme», avait dit le/ ca-
pitaine, il îo'eu'efxiste qu'une à Tournai... et

c'est la vôtre !
Ea parlant de la sorte à Florestan, l'offi-

cier croyait s'adresser au comte Godefrov do
Thun. ù

Donc , l'inconnue devait être la com-
tesse.

Lorsque ce soupçon travejss son esprit,' le
gentilhomme éprouva uns sensation étrange.
. Ce fut un mélange poigaant de haine et do
jalousie centre ce comte de Thun qu'il ne
connaissait pas, q n déjà lui avait été si fatal,
et qu'il rencontrait encore une fois sur son
chemin.

VIII

OU FLORE&TAN FILE LE PARFAIT AMOUR

M. de Morlae, on le comprend, dormit peu
cette nuit-la.

Outre ses inquiétudes personnelles, outre
sa naissante velléité d'amour, il avait encore
une énigme à deviner.

Pourquoi Brimloie, après avoir condamné
cette gnetre, avait-il forgé cette histoire du
cimetière, destinée évidemment à ôter au vi-
comte la tautationd'y regarder?

Ce problème tracassait Florestan, et il n'y
trouvait aucuns solution plausible.

— Audisb'e!... s'écria-t-ii après plusinurs
heures d insomnie. En dépit du sieur Brin-
doie, je veux contempler à mon âisft ce pa-
radis et les anges qui s'y promènent !

Là-dessus, il se leva, enfila sa roba de
Chambre; ralluma sa lampe et chercha par-
mi les outils de son hôte un ciseau et d'"s te-
nailles.

Puis avec aussi peu de bruit que puûâib'è,
il se mu à déclouer les voleta.

Cette occupation l'absorba telleniônt Âu'it
ne vit pas sa porte s'erdju baillai- etlivrer Sas-
sage à la tête chauve de Brindoie.

Depuis la connaissance de Florestan, le
.vieillard couchait à l'étage inférieur. Il avait
le somme-is léger et l'oreille fio®, Pareille »
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M. Baze dit qu'il faut éviter tout subterfuge
et qu'il y a dans la fait des adresses des con-
seils généraux une rébellion contre la loi.

Tout cela se dit avec une grande, anima-
tion. Les membres de la droite sont visible-
ment montés contre le gouvernement et
iurieux de voir raffermissement de la Répu-
blique.

M. Noël Parfait défend à son tour les droits
des conseils généraux.

M. Delpit s'écrie : « Ce qu'il nous manque,
c'est le respect de la loi 1 C'est aux républi-
cains à prêcher ce respect! s

Quelqu'un répond : « Et pourquoi pas aussi
aux monarchistes? »

M. Delpit termine en conjurant le gouver-
nement d'empêcher Yéludation de la loi. M.
Mahy répond à l'orateur.

« Vous ête3 toujours des révolutionnaires»,
répète' M. Delpit en s'éêhauffarit outre me-
sure. . .

M. de Mahy rappelle la commission elle-
râême au respect de la loi.

Ce genre de discussion n'entre pas dans les
devoirs de la commission de permanence.

M. Gréîy prend la parole. Il déclare, en
effet, que la commission de permanence n'A
pas à s'occuper de questions purement poli-
tiques. Il engage surtout la commission à
éviter les discussions ardentes.

M. Victor Lefranc répond que les conseils
généraux doivent se conformer à la loi et que
d'ailleurs ils s'y sont presque toujours con-
formés. — Le ministre de l'intérieur ajoute
que le gouvernement n'a jamais violé ses
promesses et qu'il s'est toujours tenu dans
les termes du pacte de Bordeaux.

Mais lorsque des hommes comme le géné-
ral Chanzy félicitent le gouvernement de son
attitude, il n'y a aucune raison pour ne pas
les en remercier.

M. Baze déclara de nouveau que les adres-
ses sont illégales.

Le ministre répond qu'il est prêt à en sou-
tenir la légalité devant l'Assemblée nationale.

M. Bisaccia répond que M. Thiers a violé la
loi et le pacte de Bordeaux en répondant au
général Chanzy.

L'incident est clos, après d'autres observa-
tions et interruptions, au milieu d'une assez
vive émotion.

A une question de M. Portalis au sujet de
l'évacuation, M. de Rémusat a répondu que
les baraquements pour l'armée allemande
seraient prêts vers le 15 octobre.
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CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE
de la France républicaine.

Paris, 27 septembre.

Les propos qui se tiennent dans les salons
de l'Elysée sont soigneusement épiés et col-
portés au dehors : il en est vraiment qui mé-
ritent cette ardeur de curiosité. Il y a deux
jours, un député de la droite, contenant mal
sa bile monarchique, disait devant M. Thiers
qu'il ne pouvait s'empêcher de voir, dans
l'entrevue de Berlin, un point noir pour no-
tre politique extérieure. Le propos fut en-
tendu du comte Orloff, qui se rapprocha et
déclara qu'il était autorisé à dire, de la part
de son souverain, « que le czar ne serait ja-
mais allé à Berlin s'il avait dû s'y tramer
quelque chose contre la France. » Tout le
monde témoigna la plus vive satisfaction,
hors notre légitimiste confus et furieux.

Le président de la République a déclaré,
assuw-t-on, que si l'Assemblée persiste à ne
pas vouloir rentrer dans Paris, il y reviendra,
lui, tous les samedis soir, pour ne retourner
à Versailles que le lundi matin : il s'occupera
d'affaires dans la journée de dimanche, et
dans la soirée il y aura réception. Mais, je
nuis le répéter, l'idée du retour à Paris sem-
ble s'imposer comme une nécessité à tout ce
qui comprend un peu la nécessité pour la
Uhàmbrê de ne pas rester sans cesse en hos-
tilité ouverte avec l'opinion ; seuls, quelques
momies de l'extrême droite persisteraient à
vouloir. rester dans l'enfouissement de la ga-
lerie des tombeaux, leur digne séjour.

La nouvelle de la nomination prochaine,de
M. de Fourton au ministère des travaux pu-
blics est démentie ; mais, si messieurs de la
droite et leurs accolytes n'ont pas pour le
moment la joie d'enlever un portefeuille, ils
se dédommagent amplement par mille petites
manœuvres des plus ingénieuses.

AArmentières, dans le Nord, ils ont fait
distribuer à tout venant des centaines d'exem-
plaires d'un manifeste en l'honneur de leur
roi Henri V. M, de Larochefoucauld-Bisaccia
se propose de fonder un cercle qui réunira,
sans trop tenir compte des différences de
fortune, tous les hommes unis par le Sien de
la loi légitimiste : une sorte d'appât, proba-
blement, tendu à certains groupes bourgeois
qui ne seraient pas fâchés de hanter la gen-
tiihorûiaerie. Mais, entre tous les habiles du
trône et de l'autel, la palme reste à M. le
marquis de Franclieu. C'est lui qui sait jouer
de la grotte de Lourdes !

M. de Franclieu écrit, en style sérieux, à
ses collègues de la droite, pour leur démon-
trer combien il serait beau de voir un groupe
des députés de la France marchant dans les
rangs de la procession qui aura lieu à la
source miraculeuse le 6 octobre prochain.

Notez que les journaux religieux annoncent
pour ce jour-là une réunion de cinquante
mille pèlerins que les trains de plaisir amè-
neront de tous les points de la France: une

vraie armée, en un mot, à la tête de laquelle
les Franclieu et autres pourront tout à l'neure
acclamer la monarchie de droit divin, tandis
qu'à deux pas de là, Cathelineau combattra
pour elle de l'autre côté des Pyrénées.

Comprenez-vous maintenant à quoi servent
les belles dames qui se montrent aux petits
enfants avec un bonnet en forme de paf'n de
sucré? Comprenez-vous la vertu merveil-
leuse contenue dans les fioles d'eau claire?
Toute cette mise en scène qui accapare la
crédulité de quelques esprits simples et fait
sourire les gens sensés, un beau matin de-
vient une sérieuse et redoutable manifestation
politique. Et, tandis que nous, républicains,
nous ne pouvons nous réunir librement dans
une salle fermée où il nous plaît de dîner et
de causer entre nous , les cinquante mille
agents conscients ou inconscients de la réac-
tion se livreront, à la face du ciel, à toutes les
manifestations qu'il leur plaira de faire ; et si
quelques-uns d'entre-eux poussent le aôle
trop loin, ils sont certains d'avance qu'ils
n'auront pas trop à s'en repentir.

Eh oui ! il tend à s'établir une jurisprudence
dont tous les citoyens feront bien, pour leur
gouverne, de se pénétrer. Ces jours derniers,
plusieurs conscrits paraissent devant le tri-
bunal de police correctionnelle d'Avignon :
les uns ont crié vive Henri V, les autres vive
la République ! Ils sont condamnés les uns et
les autres pour avoir poussé des cris séditieux;
mais les premiers ont seulement une amende,
les seconds l'amende et la prison. Et les con-
sidérants du jugement établissent que le cri
de vive la République a le tort de rappeler
de douloureux souvenirs...

Félicitons-nous donc d'apprendre , du
moins, que les républicains qui se sont réunis
au banquet de i'Arbresle ne seront décidé-
ment sous le coup d'aucune enquête ni pour-
suite.
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CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE

de la France républicaine

Mirseille, le 2G septembre

Monsieur le rédacteur,

Dame chronique n'a jamais manqué d'ima-
ginative. La semaine dernière, elle bâtissait
tout un roman municipal ; ces jours-ci elle
composait un voyage à Paris du préfet des
Bouches-du-Rhône, qui n'a pas quitté son hô-
tel. Non seulement on savait que M. Limbourg
était parti pour Paris, mais on savait ce qu'il
y allait faire, et l'on disait d'un air de mystère
qu'il était mandé pour éclairer le gouverne-
ment sur < les troubles de La Ciotat. » Ce mot
à sensation a fait le tour do la France, dili-
gemment colporté par l'agence Havas : les
troubles de La Ciotat ! D'aucuns ont pu croire
dans ce pays de la badaudérie qu'il s'était
passé de terribles choses à La Ciotat, au
moins une révolution ; on avait peut-être déjà
commandé, à Epinal, quelques milliers d'i-
mages représentant la pauvre ville saccagée,
rouge de sang et de flammes, à l'usage dss
petits élèves des bons frères.

On peut les décommander. Il n'y a pas eu
de troubles k La Ciotat. Il y a eu simplement
quelques démêlés de l'autorité avec une dou-
zaine, peut-être pas, d'ouvriers étrangers aux
ateliers de la ville. Inutile de vous dire que
l'affaire n'a pas eu de suite, et nous n'en au-
rions même jamais entendu parler sans le
Figaro de l'endroit. 1

La Ciotat n'a jamais cessé de dormir paisi-
ble au bruit des flots méditerranéens, et M.
Limbourg n'a pas été mandé à Paris... Et voi- i
là comment s'écrit l'histoire.

Cependant il se pourrait bien que [notre I
piéfet poussât jusqu'à Versailles. On parle se- <
riêusémèht de son départ prochain. Mais jLa I
Ciotat ne serait pour rien dans ce voyage. I
C'est d'Arles qu'il s'agirait. M. Limbourg irait i
prendre l'avis du gouvernement sur la ques- «
tion municipale' pendante encore dans cette i
ville. Je crois même pouvoir vous dire que i
bien des indices permettent d'espérer pour i
bientôt une décision présidentielle conforme 1
aux vœux des populations.

Il n'est que temps d'ailleurs de faire rentrer
dans le droit commun une cité qui n'a com- .
rais d'autre crime que d'être républicaine et '.
désagréable à M. de Kératry. On ne peut i
vouer indéfiniment vingt-cinq mille âmes à la <
commission Rémacle. Dautant plus que ces
vingt-cinq mille âmes représentent vingt-cinq
raille bourses dans lesquelles on ne peut tou-
jours puiser sans consentement des mania- '.
taires.

En attendant d'avoir un conseil municipal,
Arles est dotée d'un nouveau sous-préfet,
M. Amphoux, qui remplace M, Lassuchette.
Je ne sais pas ce qu'est M. Amphoux, mais je
sais que M. Lassuchette cléricalisait fort et
que les républicains de l'arrondissement se
consoleront plus vite de son déplacement que
Calypso du départ d'Ulysse.

La commission départementale prend un
peu de vacances. Que voulez-vous? La ses-
sion a été rude ; on a bien gagné le court re-
pos que l'on prend, et puis, c'est le moment
des vendanges ; on va voir ses vignes et chas-
ser un brin. D'ailleurs M. Labadie est en ce
moment absent ; il se trouve à Paris pour af-
faires.

Nos députés, au contraire, se reposent à
Marseille. On les rencontre quelquefois le soir,
goûtant, sous l'orme du Quinconce, les tiôdes
souffles de l'automne et les bouffées d'harmo-

nie'que* répand l'orchestre Mouras. Mais toute
cette poésie ne les empêche pas de se ressou-
venir un peu de la prose qu'on fait à Ver-
sailles. De temps à autre sous le dilettante
perce le député. Serai-je indiscret? Ma foi I je
ne nommerai personne, mais je dirai que j'ai
surpris hier, entre un impromptu de Schu-
bert et une fantaisie sur l'Africaine, un bout
de conversation entre un membre de notre
barreau et un représentant des Bouches-du-
Rhône, particulièrement cher au Séma-
phore :

L'avocat. — Il paraît que les droitiers
se préparent, pour la rentrée, à faire un mau-
vais parti à M. Thiers.

Le représentant. — Bah ! il ne les redoute
point.

L'avocat. —Mais s'ils jouent leur va-tout...
Le représentant (centre gauche, frontière

du centre droit. — Ils le joueront peut-être,
mais ils le perdront.

Chassez la politique, elle revient au
galop.

Au reste, comment les députés civils ne
feraient-ils pas de la politique hors session,
quand les militaires en font? Il est vrai de
dire qu'ils en font quelquefois de bonne. C'é-
tait, l'autre jour,le général Charreton qui, de
passage dans notre ville, a parlé de la Répu-
blique à nos officiers en fort bons termes.
Hier, c'était M. Quickaudon, commandant du
génie, fort connu dans notre département
pour ses bons services pendant la guerre, qui,
devant un cercle d'amis, affirmait avoir ap-
plaudi des deux mains au récent discours du
général Guillemant. Il se rend dans sa viile
natale, à Ausberg, où il ne serait pas impos-
sible qu'il fût porté aux prochaines élections
par les républicains du pays.

Cependant, autour de nous, de trop zélés
fonctionnaires se chargent de préparer le
triomphe des républicains en les persécu-
tant.

Dans le département de Vaucluse, le préfet
suspend le maire de Velleron pour avoir ban-
queté le 4 septembre ; même sort pour M.
VarèHe, maire de Bollène, coupable du même
crime.

A Toulon, le Progrès du Var est poursuivi
pour un article tendant à la suppression du
budget des cultes. Le rédacteur en chef, M.
Tardy, est prévenu d'avoir outragé la reli-
gion et excité la haine et le mépris des ci-
toyens les uns contre les autres.

A propos de procès, celui de M. Chiddle-
ton traîne en longueur. L'affaire a été de
nouveau renvoyée à huitaine. On reproche à
l'accusé d'avoir, pendant la guerre, touché
deux fois ses appointements : à l'armée des
Vosges et à Marseille. Son système de défense
est curieux. Il lui était dû, dit-il, une entrée
en campagne qui ne lui a pas été payée, et il
avait trouvé un ingénieux moyen de se payer
lui-même. — Ingénieux en effet, mais assez
hasardé ; et, à se payer de la sorte, on risque
de se faire de mauvaises affaires avec le Code
pénal et avec la justice. D'ailleurs elle in-
forme et il convient d'attendre son arrêt
avant de se prononcer.

TARASCON

Drôle d8 département que celui des Bou-
ches-du-Rhône ! Oyez tous et instruisez-
vous.

A Tarascon existent deux sociétés placées,
l'une sous le patronage de sainte Rosalie,
l'autre sous le patronage ds saint Jérôme.

La première est républicaine, la seconde se
compose de ligitimité.

La sainte Rosalie tombant le 4 septembre,
la société résolut, pour éviter tout conflit,
de remettre la fête au dimanche suivant,
8 du même mois. L'autorisation de la célé-
brer suivant l'usage est demandée au maire
qui l'accorde. Mais le commissaire, assidu
du cercle légitimiste, a promis que la fête
n'aurait pas lieu. Il adresse, en conséquence,
un rapport au sous-préfet.' Celui-ci, dont la
religion est surprise,ïélégraphie pour interdire
la fête.

Le maire froissé donne sa démission.
Sur ces entrefaites, la société de Saint-

Jérôme devant célébrer sa fête le 30 septem-
bre, demande l'autorisation au commissaire
de police, qui s'empresse de transmettre et
d'appuyer la demande.

Malheureusement on ne songe pas à tout,
et le sous-préfet répond par la malencon-
treuse lettre que nous reproduisons textuel-
lement ci-dessous :

Arles, 19 septembre 1872.

Monsieur le commissaire,

Je reçois à l'instant votre lettre relative à ht fête

de la société de Saint-Jérôme, par laquelle vous me

demandez d'autoriser cette société à se rendre à

l'église en corps avec la musique en tête, et de don-
ner un bat le soir.

Des autorisations de cette nature, TOUS ne devez

pas l'ignorer, rentrent dans les attributions absolues
de l'autorité municipale, et ce n'est que quand l'au-

torisation, donnée par la municipalité vous paraît

compromettante pour l'ordre public, que l'adminis-
tration a l'ordre et le devoir d'intervenir.

C'est donc à M. le maire de Tarascon qu'il appar-
tient de statuer sur la question que vêtis me sou-
mettez.

Agréez, etc.

Signé : DE LASSUCHETTE, sous-préfet.

Ainsi, le plus innocemment du monde, le
sous-préfet donnait tort au commissaire de
police et raison au maire. Pourtant, grâce
aux menées de M. le commissaire de police,
c'est le maire que l'on avait rais dans la né-
cessité de donner sa démission.

Quel joli gâchis ! l

Ajoutons que le commissaire modèle de
Tarascon fait enlever comme emblèmes sédi-
tieux les drapeaux tricolores qui ornent le
cercle de la Société Sainte-Rosalie, mais qu'il
tolère, Bans le cercle légitimiste, un médail-
lon représentant sa majesté Henri V.

Voilà comment les fonctionnaires de l'essai
loyal comprennent l'égalité devant la loi.

Voyons, M. Limbourg, s'il est vrai que vous
n'entendez pas donner suite aux hautes fan-
taisies administratives de M. de Kératry, em-
pressez-vous de révoquer le commissaire de
police de Tarascon.

Quand M. le comte de Chambord sera roi
de France il sera temps de replacer ce trop
zélé fonctionnaire. Et, s'il attend longtemps
avouez qu'il ne l'aura pas volé. A. B.

 — 
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M. de Lorgeril, dit le Charivari, se met en
frais d'imagination.

Il se paie des vers de quatorze pieds, aussi
mesurés que ses opinions.

M. Veuiilot, l'auteur des Couleuvres, insère
les quatorze pieds sans broncher, habitué
qu'il est à fabriquer des vers grotesques.

M. de Lorgeril déclare que le nom seul de
République le prédispose à l'hydrophobie.

 Rien n'émeut plus ma bile
Que d'entendre ce mot glisser comme un reptile
Des lèvres d'histrions à vos cerveaux obtus,
0 pauvres étourneaux, qui rêvez de Brutus.

Il faudra pourtant, ô barde, en prendre
votre parti. Vous l'entendrez longtemps en-
core. Il est même probable que lorsque vous
serez couché dans la tombe il résonnera en-
core ce mot qui vous horripile.

C'est égal, vous baissez, vicomte.
Si comiques qu'ils soient, il n'y a rien dans

vos nouvelles élucubratious qui vai'le votre
fameux vers à propos de lys :

La France aui pieds foule en vaiii son oignon.

Un autre vers du même noble poète :

Quoi! serait-ce... oui c'est... 0 honte! on siffle à
[son oreille !

Ce que c'est que d'être vicomte ! Ce n'est
pas un simple particulier, comme vous et
moi, qui aurait les moyens de mettre tant de
pieds que cela dans un seul vers.

C'est le cas de rappeler ce mot fameux qui
n'avait aucun rapport avec la poésie :

Il n'y a rien de petit chez ks grands.

Suite du Carnet bleu de l'Evénement :
Le mariage : uue partie de bezigue... à

vie.

Que dira le monde? — La conscience de
beaucoup de gens.

Les ménages de Paris sont des problèmes ;
bien souv ent des règles de trois.

Ne vous logez pas trop haut, car, autant
de marches pour arriver chez vous, autant de
médisances.

— « Tu n'es plus du tout le même avec
moi ?

— * Mais si, je t'assure. »
Le Deprofundis de l'amour.

L'homme s'offre toujours, mais ne se donne
jamais.

A Malabar, on brûle les veuves; en France,
on brûle pour elles.

Les Français (le peuple le plus galant de la
terre) estiment que les femmes doivent être
traitées comme des enfants; ils font des livres
spécialement à notre usage.

Est-ce de la courtoisie ou de l'insolence ?

Le majordome des échos de la Liberté ne
respecte donc rien ?

Voici qu'il s'en prend au clergé mainte-
nant!...

Le marquis de Z. . ., rentré en possession de
son château des environs de Paris, après le
départ des Prussiens qui y avaient élu domi-
cile, voulut purifier sa demeure avant de s'y
installer.

Il fit donc demander au curé deux bouteil-
les d'eau bénite, lui expédiant en échange,
deux bouteilles de chambertin (grand cru).

Le soir, le digne ecclésiastique étant venu
visiter et remercier le marquis :

— Comment trouvez-vous notre échange ?
— Parfait! si bon, monsieur le marquis,

qu'il ne dépendra que de vous que nous trai-
tions par barrique.

Entendu aux dernières courses du Bois' de
Boulogne :

— Qu'est-ce qu'un handicap? demande une
dame qui vient de lire le programme:

—• Une course où les chevaux de tout âge
peuvent courir, répond un sportman.

— Ah !fitM'"« de B..., une véritable co-
quette qui a eu des aventures et qui voudrait

en avoir encore. Ah I des cnevaux qui peu- |
vent courir à tout Jge, ils sont bien heureux,
ajouta-t-elle en poussant ui gros soupir.

Le docteur X... a la réputation... de tuer
ses malades et il s'en vante.

—• Vous avez tort de l'avouer, lui disait
hier un de ses amis, car cela vous porte pré-
judice.

— Au contraire, répondit le docteur, j en
tire profit.

— Et comment cela?
 Quand quelqu'un est malade, les héri-

tiers viennent me chercher, et après le décès
ils me paient très-généreusement.

Le banquier X..., gastronome éniérite. di-
sait l'autre jour, en constatant le désarroi des
députés de la droite : — C'est pourtant pen-
dant le siège de Paris que la légitimité a eu
les plus grandes chances de restauration. Ja-
mais autant qu'à cette époque on ne regretta
les ailes de pigeon et les manches à gigot.

CONSEIL MUNICIPAL DE LYON

Sui'e delà séance extraordinaire du 17 septembre 1872
autorisée par M. le préfet.

PRÉSIDENCE DU CITOYEN BAKOUÇT

Muséum d'histoire naturelle. — 27 articles de dépenses.

Répondant à une observation du citoyen Farrenc,
sur ces nombreuses dépenses, le citoyen Vallier fait
connaître que l'ensemble de ces irais a été voté par
délibération du conseil dut! décembre 1871, avec
imputation sur le crédit des dépenses imprévues.

1° Payé à la compagnie d'assurance la Pairie, là pre-
mière annuité d<i l'assurance contre Vincendie des
bâtiments de la Nouvelle-Douane, 71 fr. 50 c

2° Payé à la même compagnie, la deuxième anvuit&.de
l'assurance contre l'incendie des ponts du palais de
Justice, Napoléon, sur le Rhôncetla Saône, 139f. 07c.

Le citoyen Bessières demande si ces assurances
ont été approuvées par délibération du conseil.

Le oitoyen Vallier répond affirmativement, ajoutant
que la compagnie la Patrie est au nombre des dix
compagnies que le conseil municipal a admises à
assurer les bâtiments communaux.-

Le citoyen BeSîières voudrait également savoir
pourquoi toutes les compagnies qui ont un siège à
Lyon, n'ont pas été appelées à participer à ces assu-
rances.

Le citoyen Vallier explique que, dans l'intérêt de
la ville, l'on a dû traiter seulement avec celles qui
offrent les plus sérieuses garanties.

Le citoyen Bessières dit que, puisque les assurances
passées avec la Patrie, ont été approuvées par le
conseil, le citoyen Vallier, en qualité de directeur
de cette compagnie, aurait dû ne pas prendre part à
la délibération, ainsi que l'exige l'article 21 de la loi
du S mai lgBS;

Le citoyen Vallier comprendrait cette observation
si la compagnie en question assurait à elle seule
tous les édifices communaux; mais on ne saurait
trop insister sur ce point : que cetle compagnie n'as-
sure que pour 1/I0«, et qu'elle jouit du même pri-
vilège que ses rivales, privilège dont on ne saurait
la priver, sous le prétexte que son directeur appar-
tient à la municipalité.

Le citoyen président objecte que le citoyen Bes-
sières aurait dû présenter son observation au mo-
ment du vote approbatif des assurances ; mais il
ajoute que, néanmoins, pour lui donner satisfaction,
le citoyen Vallier s'abstiendra, toutes les fois qu'une
question intéressant la compagnie la Patrie sera mise
en délibération.

Payé à la compagnie la Sûreté générale la première
annuité de l'assurance contre les accidents de toute
nature du bataillon des sapeurrs-pompiers, 4,803 /'.

Le citoyen maire explique que le montant de l'as-
surance a dû être imputé sur le crédit des dépenses
imprévues de l'exercice 1871, parce que le budgetde
1372 n'était pas encore voté, et qu'il y avait urgence
à payer sans retard pour faire jouir immédiatement
les sapeurs-pompiers des bénéiiees de l'assurance, et
la ville du montant de l'escompte qui s'est élevé à
237 fr.

Cette imputation a d'ailleurs été approuvée par ,
délibération du conseil, le 12 janvier 1872.

Le citoyen maire se félicite de l'occasion qui lui
est donnée de répondre devant ses collègues, et par
un procès-verbal authentique, aux calomnies répan-
dues, à propos de cette assurance des sapeurs-pom-
piers, par des journaux diffateurs auxquels il ne de-
vait que la réponse du dédain.

Si le citoyen Barodet, adjoint au maire de Lyon,
avait réellement été directeur de la Sécurité générale
au moment de l'assurance; s'il avait appliqué à la
ville le tarif de la compagnie et reçu de cette der-
nière la commission accordée en pareil cas (car il ne
faut pas l'oublier, ce n'est pas la ville, mais bien la
compagnie qui paie la commission), eh bien ! le ci-
toyen Barodet serait absolument irréprochable.

11 serait irréprochable , parce qu'il n'a fait que
proposer cette assurance, qu'if ne pouvait contracter
tout seul, et que cette assurance qu'il n'a fait que
proposer, a été approuvée à l'unanimité ;

1° Par l'administration composée du maire et des
adjoints ;

2o Par la commission spéciale nommée pur le
conseil municipal et présidée par M. Gailleton, la-
quelle a exigéque la prime fût au moins doublée ,
afin d'assurer à chaque sapeur-pompier des avan-
tages doubles en cas d'accident.

3» Par le conseil municipal, sur le rapport favora-
ble de la commission ;

4» Enfin, par l'autorité préfectorale.
Mais le citoyen Barodet n'était pas alors directeur

de la compagnie. Ôa lui fit, il est vrai, l'offre de la
direction. Il pouvait l'accepter immédiatement, mais
il refusa, parce qu'il comprit que ses devoirs de re-
présentant de la compagnie seraient en opposition
avec ses devoirs de représentant de la ville. Comme
adjoint, il espérait obtenir en faveur de la ville une
réduction qu'il aurait dû refuser comme directeur
de la compagnie.

Bref, il obtint, non sans peine, car il fallut l'ob-
tenir du conseil d'administration de la compagnie,
une réductipn de 2 fr. 50 par sapeur, soit mille à
douze cents francs par an, selon le contingent du I

bataillon, c est-à-dirc l'équivalent -"^SiJ
commission d'usage. eu Pfyjl *"

Le contratd' assurance fut conclu ai*, 'I ̂
•u heu de 17 fr. 50 que stipulait le ffl

r- K
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qu après le vote du conseil municiJii ; « eÏÏ*f itr

Barodet accepta la direction de T rqUe H * K
tient les preuves à la disposition 1 0l?P* !l> À
lui demandera.
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. Le conseil se déclare satisfait dé Ce» '^ ^
Lei citoyen FarrëKSie.met pas en do»ïï\ . ,

bil.té du citoyen maire. Gë'h'^-w.-ï C' ''
que l'on consultât les autres ? , r °" " ' - Ul» *
représenta âLvon.S.^^ M^|; é
à traiter, de meilleures conditaW, * ***** * <

Le citoyen président démont° P « k

lions et par des chiffres que h vin P?r des .,„,, S» <
nu de la compagnie lS ^C
d ailleurs les meilleures garantie, T 'e"M ! #'
tout à fait exceptionnelle, !et i\' des 41 '
cette circonstance, contrairement i %,ï M
avoir heu pour l'incendie, la particiJ* Wfc *
sieurs compagnies à l'assurance ne rX °a ^ » "
à cause des différentes de tarifs de eon?1.' *•« "'
taires et d'organisation.

 0tt(u
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' . ^ y*,
Paye au receveur municipal de la vill,, J

tomme de 500 fr. pour le concours rf. , %i €
Lyon aux frais de l'érection d'unmoni 'aJ& „ié
a perpétuer la mémoire des valeur eu " U i:^ L
tombés à la bataille de Nuits. ,B,6<* ^

Le citoyen Bessières dit qu'en raison A 1° '
tés survenues entre le maire de la vill Ŝ ^ei'i "'
les organisateurs de la souscription il e'H ri
l'on aurait différé le versement de celte o**^* '

Le citoyen président répond que l'aij "".
n'a pas cru devoir attendre, persuadée^"1',1^! p (

que le maire de Nuits, dont l'honorabilité ,e11' il -
ponsabilité ne font doute pour personne la'* !" '
dre compte de t'emploi de ladite soramé "^ '* ^

lourmtures de vêtements aux élèves de,  !» J
municipales. — 9 mandats. °% J» J

Sur la demande du citoyen Bessières l i!
Vallier fait connaître que, par délibération d,,^ Q
cembre 1871, le conseil a voté, pour ce' ni- * ^
crédit de 13,000 francs imputable sur lai $"'* rm
imprévues. "%(, "''

Payé à demoiselle Rey, professeur de destin '"
. tentent pour le 2« semestre 187i , 3g0 i°* **

Le citoyen Bessières pensait qu'il y avait ,'
spécial ouvert au budget pour cette destin, ;„"^ ,

Le citoyen Vallier fait observer «w u Je

Mlle Rey étant gratuit, dans le principe 3 fJi
porté aucune prévision au budget et qu'il à î,/!1* If'
taire, dès lors, d'imputer le traitement de c *F fl
seur sur l'article des dépenses imprévues. P ' 'g!

Location d'instruments de musique pour le ;,„ •» feb
des sapeurs-pompiers (i mandats montant à toS OUI

Le citoyen Farrenc s étonne de ce que l'on /' ' Ci
se des sommes aussi élevées pour la location? es <
struments que chaque musicien devrait possède ' H

Le citoyen président explique qu'il T a certai„'' liet
struments d un prix très-élevé, qu'il cst ;, « pori
aux musiciens de se procurer et qui sont indisn? «s
blés pour avoir une fanfare complète. mot

L'administration, du reste, s'est préoccuA i «'
col te question et a décidé d'acheter ces instrum.i il0
sur les économies qui pourraient être faites J| c
gardes, ce qui pourrait être avantageux nj! i«
ville. f ' j,t

Fournitures de papeterie faites par M. BenoiM^

Le citoyen Bessières désirerait, à ce propos JE n
l'on évitât de prendre des fournitures chez dejjBL,
sonnes occupant un emploi dans l'administrai».™»!

Le citoyen Vallier trouve cette observation |jKi
juste, mais il fait remarquer que M. Benoit a A
son commerce i sa tille et s'occupe exclusivement!!» J'
ses fonctions de contrôleur principal des ritkj
ges.

Payé à l'officier de l'état civil du i' arrcndiisemcnlm
solde des frais de bureau alloués à cette mairie m
fr. 38 c. m.[

Le citoyen Bessières ne s'explique pas cette 'tiM
pense, attendu qu'il y a au budget un crédit spéàll
SUT lequel l'on trouve encore de quoi donntr dts|La
gratifications aux employés. m

Le citoyen Vallier pense que cette imputationsurle m
crédit des dépenses imprévues provient certainement «ai
de ce que la somme spécialement affectée aux frais |re
de bureau des mairies a été insuffisante. (ie

Payé aux employés du service des vidanges Icsindm- h
nités allouées pour l'aimée 1871, 1,050 fr. l'd

Le citoyen Bessières demande des explications i J
propos de ces indemnités. |dl

Le citoyan Vallier explique que ce sont des jAi . P'
i fications qu'il est d'usage d'accorder, chaque aonéerï
aux employés. el

Le crédit, affecté au service des vidantes était 'e

épuisé, on a imputé la somme sur celui 48» dépenses e,
imprévues. ™

Le détait des dépenses imprévues terminé, le ci- ''
citoyen président appelle l'attention du conseil sur J
ce fait important que tous les mandats délivré) lus
en enlier et sans aucune exception, n'ont donné lira 1
à aucune observation de nature à justifier des ci* (
ques contre l'administration.

Le citoyen Bessières déclare qu'il résulte de cette '.
lecture que pour beaucoup de mandats, l'administra- p
tion n'a pas pu fournir les explications qui lui o«t|. t
été demandées. |V

Le citoyen président proleste. Ainsi que le conseil '
a pu le voir, l'administration a répondu sur tous l(>|.
points, i l'exception «l'un ou deux seulement, poïl1;
lesquels elle n'avait pas les faits présents a la W'ËC

moire, ce qui est facile à comprendre pour un *
grand nombre de dépenses détaillées et faites » D»!;
époque relativement éloignée, et encore s'est-tW
engagée à fournir le lendemain tous les renseigM-F
ments qu'on voudrait lui demander. L

Le citoyen Vallier ne comprend pas la persistance F 1
du citoyen Bessières après les détails et les eipl»'|>u
tions qui ont été données de la manière la n t
loyale et la plus complète.

Le crédit des dépenses imprévues est d'ailleuw't,
la disposition du maire, qui l'emploie sans autœ
obligation que celle de l'approbation dn préfet. j&

Or, tous les mandats lus au Conseil ont été rdwB
de cette approbation, à défaut de laquelle, du rt«*
le receveur municipal ne les aurait point Mquit»4"

Le citoyen Bouvet s'élève coDtre cette opinion,*1

soutient que le conseil, même pour les dépenses
imprévues, a seul le droit de disposer des finance
de la ville.

Le citoyen Vallier soutient que cette prérogali"
du maire pour les dépenses Lnprévues, et sous»
responsabilité, est inscrite dans la loi.

Aucun membre ce demandant la parole, le citojeJ
président, pour prévenir toutes les observations q»1

les mouvements du vicomte, il était monté à
pas de loup. ;

Quand il eut constaté le genre de travail
auquel s'adonnait son malade, un sourire
courut dans ses rides.

— Bon ! pensa-t-it, voiià qui va contrarier
mademoiselle Madeleine.

Et, àieneieusement, il alla se coucher.
Au bout d'une heure, M. de Morlac eut ter-

miné sa besogne. Il ouvrit tout grands les
volets ; mais la nuit était noire, et le jardin
ressemblait à un gouffre de ténèbres.

— À demain ! se dit le vicomte.
Il referma les deux battants et s'endormit

radieux.
L& lendemain matin, vers dix heures,

Brindoie ayant apporté le déjeuner. Florestan
sauta hors de son lit. Il fut d'une humeur
charmante, causa fort, rit beaucoup, porta
plusieurs santés à son hôte et mangea de telle
sorte que Brindoie le supplia- de se modérer.

Da "reste, bien que cette exubérance de
joie contrastât de lagon singulière avec la
mélancolie des jours précédents, le malin,
Vieillard n'eut pas l'air de s'en apercevoir. Il
rivalisa d'entrain avec le gentilhomme ; con-
tra son ordinaire même, il ne se retira point
immédiatement après le repas.

Ceci n'arrangeait guère Floreslari. D'abord,
il s'étonna, puis il bouillonna, puis il piôîiua,

Vainement ! le bonhomme lancé dans une
d<i sas interminables histoires, paraissait peii
disposé à y mettre LOI terme. Pour comble
d'ennui, il se promenait de long en large, —
passant et repassant auprès de la fameuse fe-
riêtre &t occasionnant chaque foi» qu'il jetait
183 jt'Ct de C3 côté, des sueurs froides au vï-
§emte0

Ce supplice dura trois heures.
Enfiii'j n'y tenant plut?, Fiorestan eut re-

cours à la ruse... Il s'étendit dans son fau-
teuil, soupira, bailia, battit des paupières
comme ynhemme ensilé ir frî'gna elde]

 « —'— ~^- ' * —~

Cette fois, son bourreau eut pitié de lui. Il
souhaita une bonne sieste au faux dormeur et
s'en alla, riant sous cape.

Il n'avait pas refermé la porte que Flores-
tan bondissait comme un chevreuil, poussait
les verrous, s'élançait vers la fenêtre et, d'un
revers de main, écartait les volets.

Alors, ainsi que la veille, une exclamation
lui échappa, mais bien plus vive et plus ravie
encore.

En effet, le peu qu'il avait entrevu ù tra-
vers ses trous de vrille, ne lui avait donné
qu'une idée incomplète du délicieux tableau
maintenant déroulé devant lui.

C'était un lieu étrange, moitié parc et moi-
tié jardin. Parfums, rayons, couleurs, mur-
mures, toutes les douces choses qui bercent
l'âme et charment les sens, se combinaient là
dans une harmonie exquise.

Les plus beaux fruits y coudoyaient les
fleurs les plus suaves. Sous d'épaisses char-
milles taillées en berceau, de blanches sta
lues de dieux et de déesses semblaient se
poursuivre h perte de vue avec de vagues et
mystérieux sourires.

"Ça et ià gazouillaient des fontaines. Leurs
oâdes claires, débordant les vasques de mar-
bre, descendaient la pente circulaire d'une
pelouse, ruisselaient en cascades et formaient
une frange d'écume à une magnifique pièce
d'eau.

Des cygnes sillonnaient ce miroir liquide ;
une miniature de gondole, blanche et or, s'y
balauçait amarrée à un poteau sculpté, sur-
monté d'une couronne de comte et timbré
d'un écusson,

Au-delà de là piècs d'eau, des fleurs en-
core, des massifs, des taillis sombres percés
d'allées sinueuses; puis, les arbres séculaires
d'un petit bois sur le dôme duquel le soleil
versait sa piuio de feu, tandis que, dessous,
l'arabre était noire, opaque, impénétrable.

ÙA distinguait pourtant une clairière bleuâ-
myw "traversait fittm, pmlm } VA 'feive
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éclair, la silhouette frémissante de quelque
biche effarouchée.

Puis enfin, tout au loin, par dessus les
massifs et les frondées, se dessinaient les tou-
relles de brique et les pighons ardoisés d'un
hôtel seigneurial,

Certes, c'était là un ensemble de nature à
satisfaire le goût le plus difficile, la curioàté
la plus intense.

Et cependant, après les premières minutes
accordées à l'admiration, M. de Morlac exhala
un soupir désappointé.

C'est que, d&ns ce cadre merveilleux, il
ne voyait pas de personnage; c'est qu'à ce
magique royaume, la fée manquait; c'est en-
fin que Florestan avait beau interroger tous
ces asiles embaumés, tous ces ombrages
mouvants, — nulle part il n'apercevait un pli
de robe, une plurne, un ruban, un bout flot-
tant d'écharpe.

Alors, ainsi que le jour précédent, il s'éta-
blit à demeure auprès de la fenêtre; et, jus-
qu'au soir, il attendit, penché sur le jardin,
les cheveux soulevés à la brise, : les narines
ouvertes aux mille arômes des fleuis, arômes
perfides qui enivreraient, la tête la plus froi-
de, philtres capiteux qui feraient éclore les
songes d'amour, même dans le cerveau d'un
sage.

Tant de persévérance fut récompensée.
Vers l'heure du crépuscule, un groupe dé-

boucha tout à coup au tournant d'une allée.
En avant de ce groupe, une femme s'avan-
çait.

Le vicomte se dressa d'un bond. Longtemps
avant de distinguer ses traits, il avait recon-
nu, aux palpitations qui frémissaient en lui,
l'ange, la fée, la vision.

Quelques serviteurs seulement lui faisaient
cortège. Les nobles dames, ses amies qui
l'accompagnaient la veille, avaient pris congé
d'elle pe jour-là.

Aussi avait^elle quitté son riche et lourd
costmau» 43 cérémonie. Gafcries Gutcngi.ût,

elle s'était affranchie des coiffes vertugadins,
collets empesés, ou goudronnés, comme ou
disait alors, que la mode imposait aux fem-
mes de qualité.

Elle était vêtue de blsnc. Un collier de co-
rail, deux roses dans sa coiffure, lui complé-
taient une toilette des plus simples.

Il est vrai que les deux roses parfumaient
une chevelure d'un noir et d'une abondance
invraisemblables ; il est vrai que le collier
de corail faisait ressortir la peau mate, bril-
lante, satinée des épaules, nues ainsi que les
bras; il est vrai enfin que la robe, tissu
aérien composé des plus fines dentelles de la
Frise et des Flandres, voltigeait autour d'elle
comme un nuage et avait dû coûter un prix
insensé...

Toujours est-il qu'habillée de la sorte, elle
fit perdre au pauvre gentilhomme le peu de
raison qui lui restait. Etait-ce une nymphe
ou une jeune reine 'if... Il n'eût su le dire, mais,
dans ses rêves les plus hardis, jamais il n'a-
vait imaginé cette beauté surhumaine.

Eu effet, Dolorès, le lecteur l'a reconnue,
était idéalement belle, belle de tout l'épa-
nouissement de son bonheur. Le mol aban-
don de sa démarche trahissait cette confiance
en soi-même, cette certitude de l'avenir que
procure la triple ivresse de l'opulence, de la
jeuneese et de l'amour heureux.

Ede marchait souriante en sa grâce majes-
tueuse. Sur sa petite tète, aux traits purs
comme ceux d'un carnée antique, une jolie
suivante inclinait un parasol de soie cramoi-
sie. Un négrillon, d'un noir d'ébène, soute-
nait les plis de sa jupe traînante; il était bi-
zarrement vêtu d'écarlate ; des anneaux d'ar-
gent cerclaient ses bras et ses chevilles.

Enfin, à dix pas en arrière, suivaient deux
beaux pages de quinze ans, à la mine espiè-
gia, aux longs cheveux bouclés sous leurs
teques de velours bleu à plumes blanches.

A voir cette scène élégante, chaudement
colorée par un soleil d'août à son déclin, on

se fût cru transporté dans quelque princière
villa d'Italie.

Le vicomte de Morlac voguait en pleine
extasa ; il retenait son haleine, comme si le
moindre souffle eût dû faire évanouir ce mi-
rage merveilleux, et son regard, noyé de ra-
vissement, escortait la brune comtesse dans
sa marche lente à travers les méandres du
jardin.

Elle s'arrêta sous un bosquet de jasmins
d'Espagne, de genêts et de clématites.

Aussitôt les pages coururent à un kiosque
dont les vitraux multicolores étincelaient
parmi les arbres, et revinrent avec un large
tapis de Smyrne aux teintes éclatantes, qu'ils
étendirent à terre, et sur lequel ils empilèrent
des coussins.

Puis, tandis que leur noble maîtresse, cou-
chée à demi, laissait errer ses yeux sous la
feuillôe, l'un d'eux accorda une mandoline,
l'autre une viole d'amour, et tous deux im-
provisèrent une sérénade que la jeune sui-
vante accompagna de sa voix fraîche au tim-
bre de cristal.

Quant au négrillon, il s'était étendu aux
pieds d« la comtesse et, riant, grimaçant,
montrant ses dents éblouissantes, il agaçait
un faucon encapuchonné qu'il avait apporté
sur son poing.

Tel fut le spectacle offert à Florestan, non-
seulement ce soir-là, mais encore durant la
plupart de ceux qui lui succédèrent. Le bos-
quet de jasmins paraissait être un lieu de
prédilection pour Dolorès ; il verdoyait à cent
pas tout au plus de la maison où soupirait le
vicomte, et, si elle ne s'inquiétait pas de ce
voisinage, c'est que, vraisemblablement, elle
supposait le logis inhabité.

Florestan crut comprendre alors pourquoi
Brindoie avait bouché sa fenêtre. Sans doute
le bonhomme avait voulu respecter les con-
fiants repos de la comtesse et la mettre à l'a-
bri des curiosités indiscrètes. En conséquen-
ce, et redoutant lui-mêma que sa vu? n'inti

midât la jeune femme et ne la fit envoler pour I « c
toujours, M. de Morlac redoubla de précau'lco!
tions pour dissimuler sa présence. P?<

Mais habitué, presqne quotidiennement, an l«ç
dangereux bonheur de la voir, il ne tard» r.

r
«

point à se départir peu à peu de sa rôserw | M
prudente. D'ailleurs, le malheureux riè» |,ts
plus guère en état de calculer et de réfléchir, fc^
une tendresse passionnée, délirante, avait ^
pris possession de toutes les facultés de so» |
âme. Déjà sa pensée ne se détachait plus «a '
senl instant de Dolorès. Sas jours se consoffl- |(J
maient à l'attendre, ses nuits à en rêver. ,f

Un soir, enfin, il s'oublia. C'était par u" i,;
temps sombre ; le jour baissait et, quoique ,f
avidement penché au dehors, le vicomte ne h
distinguait plus qu'avec peine la silhouette %
charmante, assise, comme à l'ordinaire sous «t
son berceau favori. IJI

Rassuré par l'attitude des pages et de 1» f
suivante qui lui tournaient le do3, par Df V
mobilité de la comtesse qui, rêveuse, rega/'
dait vaguement dans la direction du mano»i
— Florestan s'enhardit jusqu'à ouvrir entte- $.
rement ses volets»

En ce moment, une jeune fille travers»'
1

le jardin, venant du château et apportant un
message à Mme de Thun.

C'était Madeleine. :,
Un peu avant d'arriver au bosquet, s*

pressentiment, soit impulsion machinale, eJ

leva les yeux vers cette fenêtre que, por-
tant, elle avait lieu de croire pirfaiteme

1
"

close. , ,.j
En y apercevant le vicomte, e'ie s'- "

comme pétrifiée. t(jt
Florestan la vit alors. Maudissant sa P»

pre imprudence, il rentra brusquement, w
se douter qu'il devait la vie à cette enw
qui, pâle et bouleversée, le regardait. . .*

— Oh! murmura Madeleine, j'àvxais j|
prévoir cela, mon Dieu ! Il faut qu'U Pari

i! partira demain!  .
' (A suivre.)



LA FRANCE REPUBLICAINE

"""^'ent se produire, propose de mettre aux: voix
^^ès-verbal de la dernière séance, avec cette ré- ]
*^r9Cue"»on adoption impliquera à nouveau l'ap- £
e-"0 S ,jes conclusions de la commission. J
'/• nrocès-verbal étant mis aux voix, le conseil

» entendant conlirmer ainsi la délibération '
i ^prouve le compte administratif.
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Sr'du jour appelle l'affaire ci-après :
„ «nùr le classemeat en route départementale £

&q IS de U rue de Saint-Cyr, et du ohimin *

vicinal «**»« . , A
RAf PORT DU CITOYEN M.\IRE f

Citoyens, t',
ia ,i«ns vous soumettre, pour avoir votre avis, le r
•Vî« classement de la rue de Saint-Cyr et du

>?J •„ de erande communication n. 21, en route
jS^ofenSe n. 16, tendant de Vaise au Mont- fl

If,' classement aura pour résultat d'améliorer la 1<
UUè, et dedécharger la ville d un entretien très- t;

^"chemin est le 4« pour la fréquentation, parmi
« chemins vicinaux de grande communication. t,

n «t le 2« pour l'élévation de la dépense d entre- ,
il à cause des énormes chargements qu'il sup-
f..,'

 car
 il est suivi principalement pour le charroi

| "matériaux de construction, pierre de taille et
JL1W tirés des carrières de Saint-Cyr, Saint-Di-
lier et Saint-Vortunat, destines aux bâtisses de

rcêci TOUS explique comment la part contributive jj
iiftUVille, damrî" entretien de ce chemin, est fixée à c
! B000cour l'année 1873, comme le prouve l'état de
' lUirtito que je place sous vos yeux. 4

Je ne jinis donc, messieurs, que vous inviter d une ~
ua'àe pressante à émettre un avis favorable aux «

I Mrfls de la ville, puisque, s'il est adopté par le
conseil général, Lyon sera exonéré, dès à présent,

[fce dépense annuelle d'entretien dépassant 8,000

lyon, 1er septembre 1872.
Pour le maire de Lyon :

L'adjoint délégué,

C. BOUCHU.

(APPORT DE LA, COMMISSION DES INTÉRÊTS
PUBLICS.

Citoyens, .
La commission des intérêts publies a examiné un c
pport présenté par l'administration, proposant de »
muer un avis favorable au classement comme route
Ipartementale : 1° de la rue Saint-Cyr, comprise
Ire le quai de Jayr et le viaduc du chemin de fer, <j
«elle rae est entretenue par la voirie urbaine; 2° 0

. do chemin de grande communication n<> 21, par- p
il de l'acqueduc précité et aboutissant au chemin 1
iArdelets. Pour l'entretien de cette dernière par-

I dont 600 mètres sont à la charge de la ville, il a ((
i prélevé cette année, sur le budget des chemins j
ïit>MX,une. somme de 5,000 fr. Pour l'année 1873
'ehiSSre acte porté à ti,yt'0fr.

 r

.Cette dépense s'explique par la circulation sur
le voie d'un grand nombre de voitures, la plupart
Irdement chargées et amenant à Lyon les matériaux s
Ivenant du Mont-d'Or. a

'feu obtenant le classement en route départemen- r
je de la rue Saint-Cyr jusqu'au chemin des Arde- ,,
ils, la ville s'exonère des frais d'entretien de cette J,
île, qui seront dès lors à la charge du départe-
mt et comme tels seront imputés sur les 12 centi- v

s de contributions affectés à ce service dans son r
j. bget. _ e
j Pour ces motifs, lacommission des intérêts publics f

t d'avis qu'il y a lieu d'adopter les conclusions de r
| idtûinistratiou.

(
. Le rapporteur : GOBOZ.

Sr le citoyen Bouchu explique qu'au point de vue des r
;. feèts de la ville, le conseil ne peut que donner son ,
j»wbation à ce projet.
JËh effet, l'entretien de la partie du chemin cora-
lltBise entre le quai Jayr et le territoire de Saint-Cyr .
jM est à la chairge de" la ville, passera, par le fait de *

B déclassement, a la charge du budget départe- S

»•.-,Les citoyens Farrenc et Bouvet déclarent se rallier f
i„iune manière complète au proje* présenté. Ce der- j
pr cependant prierait l'administration d'examiner j

s'l M nra" Pas Poss'blo de provoquer une mesure
CtT • e° ce clui concerne la ro«te de Trévoux

E .' 1U1 Part de la montée Bonapart» sur le quai de t

tt> «citoyen Bouchu déclare qu'il prend bonne note l

&. y.observatien. i
et ««plant les conclusions conformes de l'adminis- t

ies ,' e'de la commission des intérêts publics, le I
;es ""«lprend la délibération suivante : t

- « Le conseil municipal,
'" ,'ÏJ le raPPort par lequel M. l'ingénieur en chef
s» ' «partement du Rhône conclut au classement, ,

J"e foute départementale n" 16, de Vaise au (

" le k ^'Un cnemm comprenant la rue de St-Cyr '
JIII .e jwmin de grande communication a» 21, de <

* :& Plan à l'appui;
lit I , Q ;e r»Pport favorable du citoyen maire ; j

f'|tommi e" Ses concll>sions > également fayorablcs,
ïtdven r!lWa des iQtérêts publics, par l'organe du

»u « Con -J- ' ^PPor'eur; .
& tfédit d ^ que la somme P>'élevée en 187*. sur

 1

ep etien d» i cnemms 'vicinaux de la ville, pour l'en- i
i» de t pa,rtle emprise entre le viaduc du che-
««s- m, territoire de St-Cyr, a été de 8,000 .

,r ' «te»,, .k-i?our ranD ée 1873, cette somme a été
ait k î« I. e de,s '8°0 f''-; que la commune a, en ,
"» klm,i i «S» rentretien de la rue St-Cyr, dé-
fi» «c£

 Jay
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it tïON ET LE RHOiVE
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 m SV'TMT^ Part P°ur Anne*

isarreteràPontcharra. »

Hier la Société d'instruction primaire du
Rhône, sous la présidence de M. Valantin,
s'est réunie à l'effet d'aviser aux= détermina-
tions à prendre par suite de la situation nou- j
velle qui lui est faite. i

AuTiùmbre des personnes invitées à assis- j
JJÈV à cette réunion figuraient deux députés j
du Rhône, MM. Flottard et Ducarre. !

; En raison du petit nombre de personnes <
présentes, rassemblée a décidé qu'une nou- ]
velle réunion aurait lieu dans huit jours pour
nommer uno commission executive. i

Communication devant être' donnée à la
presse du procès-verbal de cette séance,
nous croyons inutile d'entrer aujourd'hui dans ]
de plus grands détails.

Nous nous bornerons à indiquer en peu do :
mots le but que se propose la société Valan- ;
tin : il s'agit de fonder une école primaire pré-
paratoire à l'école ' supérieure de commerce
qui vient d'être créée à Lyon.

i » -

Dimanche 6 octobre, un concert-specta-
cle sera donné au profit et pour la fondation
de nouvelles écoles libres et laïques, dans le
3a arrondissement , aux Folies-Lyonnaises,
dont l'administration s'est empressée d'offrir |
la salle sans rétribution.

 «.
AVIS. — La chambre de commerce de :

Lyon a reçu de M. le ministre de la marine i
ef des colonies un exemplaire de cahiers des i
charges concernant la mise en adjudication i
publique de diverses fournitures relatives au
service de l'habillement (chapeaux en tresses j
de latanier, souliers, brosses à dents, peignes
et démêloirs, couvertures en laine). j

L'adjudication aura lieu à Paris le 24 octo- i
bre. Les personnes qui seraient dans l'inten-
tion d'y concourir pourront prendre connais-
sance du cahier des charges et des conditions ,
de l'adjudication au secrétariat de la chambra j
(palais du commerce) tous les jours non .
fériés, de dix heures du matin à quatre heu- J
res du soir.

Nous lisons dans le Rappel que des écoles
d'apprentis doivent être fondées à Lyon, Tou-
louse, Lille et Rouen sur le modèle de l'école- (
type que le ministre de l'instruction publique
se propose de fonder à Paris.

Ces classes d'apprentissage serviront de
transition entre la vie des cours dans les éco- .
les primaires et la vie industrielle.

—'* Î

Boulangerie de l'Union des travailleurs J
de Vaise

Les membres delà commission administra- J
tive informent MM. les actionnaires qu'ils sont
convoqués à assister à l'assemblée générale j
qui aura lieu le samedi 28 septembre 4872,
chez Deville, quai de Vaise, 35, à 7 heures et
demie du soir. I

ORDRE DU JOUR 1

1° Appel nominal des actionnaires. t
2° Lecture du procès-verbal de la séance précé- ^

dente. j
3° Communications importantes. ,
i° Propositions diverses.

Pour la commission administrative : j
Le secrétaire,

A. DREVON.
 . » i

Une boulangerie coopérative est en voie de
création à I'Arbresle, la petite cité républi-
caine qui marche dans la voie du progrès ]
tout aussi vite que les grandes villes. i

La même localité possède une école libre ]
d'enseignement professionnel, qui a été fondée
depuis l'avènement de la République ; elle i
possède aussi une école communale libre et i
lîïque. i

Depuis plus de vingt ans, les congréganù- <
tes ont vainement sollicité de la municipalité
de I'Arbresle le titre d'instituteurs commu-
naux et une subvention.

P... Guillaume, apprenti droguiste, cares-
sait depuis longtemps un rêve de fumeur. Il
aspirait au bonheur de posséder une pipe .
Cummer. La pipe de terre le laissait, froid, .
la pipe de bruyère ne lui disait plus rien. Le
démon de la nicotine lui souffla tant de mau- ,
vaises pensées, que P... vola une pipe Cum-
mer à un ouvrier maçon. Aujourd'hui P
est en prison où il aura tout le temps de ré-
fléchir sur l'inconvénient de s'approprier la
pipe d'autrui.

^
Mercredi soir, sur le quai d'Herbouville,

un bande de gamins et de gamines donnait
une charivari monstre à une veuve déjà mûre
qui épousait un jeune et galant meunier.

Les pelles, les pincettes, les casseroles al-
laient leur train. Tout à coup, une fenêtre
s'ouvre, un bras s'allonge ; au bout de ce
bras est un vase ; le vase se répand sur la
foule qui, sans s'arrêter à faire l'analyse du
liquide, s'enfuit en poussant des hurlements
épouvantables.

La nuit dernière, des malfaiteurs ont péné-
tré par un vasistas de la toiture du n° 42 de
la place de Lyon, et se sont introduits dans
une chambre située au cinquième étage, ap-
partenant à M. Cassagne, marchand mercier.
Ils ont enlevé 300 francs et une grande quan-
tité d'effets, de linge et d'habillJements.

«
Hier, à trois heures et demie, quai Saint-

Clair, Mme Wagner a trouvé un enfant âgé
d'environ trois ans, dont voici le signalement:
Cheveux blonds, képi, robe marron rayée,
caraco gris cendré, tablier cotonne bleue.

Mme Wagner a gardé l'enfant jus-qu'à ce
que les parents viennent le réclamer.

Jeudi matin, la foule s'était rassemblée de-
vant le magasin d'un cordonnier de la rue
St-Joseph.

On entendait répéter de tous les côtés :
« C'est le Prussien ! c'est le Prussien ! »

Sur la porte du magasin, le disciple de St
Crépin se disputait avec un jeune homme qui
lui avait confié des souliers à réparer.

L'un prétendait n'avoir promis que 2 lr. 75,
l'autre réclamait i fr.

La femme du cordonnier se joignit à son
mari pour battre le jeune homme

Celui-ci se décida à donner les 4 fr. ; mais,
le plus beau de l'affaire, c'est qu'il n'eut pas
ses souliers;

La foule riait et regardait.
La police absente.
Il parait que ce cordonnier est Prussien.

» .——
A dix heures et demie du soir, Ci ©zet a été

assailli par plusieurs individus qui l'ont jeté à
terre. Tandis que l'un d'eux lui serrait le cou,

! pour l'empêcher d'appeler du secours, les
autres exploraient ses poches. Ils lui ont en-
levé son porte- monnaie contenant une som-
me de quinze francs, les clefs de son bureau,
une médaille et un calepin renfermant divers
papiers.

Crozet était tellemercent pris de boisson
" qu'il n'a pu donner aucun renseignement sur

ces malfaiteurs, ni désigner le lieu où il a été
î asealli.
. _—^

Mme Motte, demeurant rue Madame, 39,
i avait fondu avant-hier lOkilos debeurre. S'est-
s elle vantée de cette opération? Toujours est-il

que des voleurs se sont introduits dans sa
cave et lui ont enlevé le beurre, 10 bouteilles

c de liqueurs et 50 litres de vin soutirés à une
futaille.

M. Hyppolite Guillermin, chef de dépôt à
la Compagnie lyonnaise des omnibus, a été i
l'objet d'un vol importants. La nuit dernière, J
des malfaiteurs se sont introduits, à l'aide
d'effraction, dans le bureau de M. Guillermin i
et ont enlevé 2100 francs en or, un titre de t
rente française 3 0p9, au nom de France, Jo- <
seph, et une reconnaissance du mont-de-piété <
de 100 francs, au profit du nommé Raymond,
palefrenier de la Compagnie.

Les auteurs du vol sont, j usqu'à présent, in- J
connus. 

  »

B..., Claude, a 26 ans et est encore naif (

pour son âge, comme on va lo voir. l

En rentrant dans sa chambre, la nuit der-
nière, il s'aperçut que des perquisitions £

avaient été soigneusement faites dans son do- l

 micile. Le lit avait été retourné, les armoires l

' fouillées, le secrétaire exploré du haut en
bas. Mais, chose curieuse ! rien n'avait été l

volé. Pas un fétu de manquait à l'appel. (

Que fait B... ? il va se plaindre à la police. 
Mais, ô h@mme naïf, il n'y a qu'une femme ]

qui ait pu vous jouer ce tour-là. La serrure (

n'a pas été forcée ; il n'y a pas eu effraction 1
, d'aucune sorte. Cherchez bien et vous trou- !

verez. '
«

Jeudi, dans l'après-midi, on a volé, devant
le magasin de M. Donet, rue de Lyon, une
machine à coudre, dite 'Silencieuse, avec table 1
en bois de palissandre, valant deux cent cin-
quante francs.

Jamais machine à coudre n'avait aussi bien '
justifié son titre que dans cette occasion. Le
vol s'est accompli silencieusement, et il y a
gros à parier que le voleur gardera un silence'
éternel sur cette affaire.

Hier matin, à son réveil, la concierge du
n° 33 de la rue de la Charité, a été désagréa-
blement surprise en trouvant un cadavre sus-
pendu à la rampe de l'escalier, à la hauteur
de l'entresol.

Elle courut, tout effarée, avertir le com-
missaire, qui vint immédiatement faire la :
levée du corps.

Le suicidé est un mendiant, âgé de 60 ans ;
environ. Le cadavre a été transporté à la
morgue.

 . 1
Un manœuvre, nommé Alexandre Antoine, i

a pris hier le quai de Bondy pour la forêt du
même nom. Il est entré chez le sieur Min-
sonné, restaurateur, et s'y est fait servir un
repas qui a atteint les hauteurs exagérées de
3 fr. 50, tandis que la température de son
porte-monnaie était à plusieurs degrés au- '
dessous de zéro.

Àntonin a été mis à la disposition du com-
missaire de police du quartier.

— «.
Voici les premiers froids avant- coureurs de

l'hiver. Voici le moment où la ménagère fait
les provisions de beurre salé, de pommes de
terre, de bois et de charbon. Girard (Fran-
çois) n'a pas voulu se laisser surprendre par
la mauvaise saison, et il a volé trois poêles et
une plaque à son voisin Rigal, le poëlier.
. En vain Girard a-t-il voulu expliquer sa
méthode d'approvisionnement ; Rigal n'a rien
voulu entendre et il a porté plainte au com- j
missaire de police qui a écroué Girard. ,

. » ;

Les négociants ne sauraient trop veiller sur '
leurs comptoirs, qui, généralement placés '
vers la porte du magasin, sont un appât pour
les malfaiteurs.

Jeudi, à quatre heures de l'après-midi, les !

sieurs Vayrei, Coubier et Pradel, trois ga- '
mins dont le plus vieux a 18 ans, ont sous-
trait 1-40 francs à M. Thomé, charcutier, rue !
Saint- Georges.

TousTes trois ont pu être arrêtés.
 .

Petit, Calet et Laurent entrent à peine dans
la vie ; le plus vieux a douze ans. Les voilà
déjà célèbres.

Leurs noms vont retentir en police correc-
tionnelle et la maison de correction leur ou-
vrira ses portes, en attendant le bagne qu'ils
ne peuvent manquer de rencontrer, s'ils con-
tinuent le joli métier auquel ils se livrent.

Laurent, Calet et Petit ont été arrêtés pour
vol nocturne avec effraction et escalade.

CONGRÈS VITICOLE ET SÉRICICOLE

Le compte rendu du congrès viticole et sé-
ricicole tenu à Lyon, sous le patronage de la

' Société des agriculteurs de France, pendant
1
 la semaine du 8 au 15 septembre, est actuel-

lement sous presse.
On souscrit, à Lyon, dans les bureaux du

Moniteur des soies, 14, rue de la Bourse, siège
de la commission viticole et séricicole, au

' prix de 5 francs.
La souscription sera close le 30 octobre

;
 prochain.

Les volumes devront être retirés dans les
bureaux du Moniteur des soies à partir du
15 novembre.

Les volumes non retirés seront expéîiés
à l'adresse du souscripteur et à ses frais.

 » , -

La Société des agriculteurs de France fait
essayer en ce moment, à la magnanerie de
l'Exposition, un système d'éducation des vsrs
à soie qui consiste- à élever séparément

[ chaque ver dans un petit cornet de papier,
afin d'éviter la transmission des maladies qui
déciment toutes les années les éducations.

Nous tiendrons nos lecteurs au courant
 des résultats de cette expérience qui intéresse

la prospérité de notre industrie des soieries,
dont la succès dépend en partie de l'a-
bondance de la production de la soie, matière
première des étoffes merveilleuses que sa-
vent tisser, mieux qu'aucuns rivaux, les arti-
sans lyonnais. *

. ,—-^-—
Une mise à pied de 8 jours a été infligée au

! nommé Escoffier (Antoine), cocher de la voi-
ture de remise n" 75, qui était pris à l'heure
par un voyageur, a abandonné ce dernier à

1
 l'hôtel Bellecour, après s'être, toutefois, fait

: rétribuer par le concierge de l'hôtel. Ce qui
a mis ce voyageur dans la nécessité de se
procurer une autre voiture pour continuer
ses courses.

'< —

Le Journal de Villefranche dit :
« Les vendanges se font à peu près dans

toutes les régions viticoles. Le. raisin, sur les
coteaux, est aussi mûr que celui de la plaine.

- Le prix des vendangeurs parait s'établir de
i 2 fr. 50 à 3 fr.
, Le temps est très-variable ; il a plu ce ma-
s tin et il fait froid. Le thermomètre est des-
- cendu â 14 et 16 degrés.

   -—
i
s Samedi reparaîtra lo Journal de Guignol.

— 10 centimes le numéro.
;1
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l La hausse de l'escompte de la Banque
•j d'Angleterre à 4 1/2 0/0 a surpris le marché

a comme un coup de foudre, car les avis d'hier

!S matin ne la faisaient pas prévoir. Les dispo-

e sitions du marché qui se montraient excellen-
tes ont brusquement tourné et ramené les
cours aux taux 1er plus bas; pourtant, on

estime le mouvement de Paris exagéré et l'on
s'attend à une certaine atténuation à la
Bourse de ce soir. 1

Toujours est-il que nos cours, d'abord as- I
sez fermes, n'ont pu se maintenir en clôture. I
Ainsi l'emorunt nouveau qui valsit au début • (
87 fr. , reste offert à 86 87 1/2 ; les affaires sur i
ce titre ont été importantes. |

L'emprunt ancien a eu de bien moins nom- I
breuses transactions à 83 92 1/2 ; quant à la c
rente 3 0/0, elle était entièrement délaissée à r
53 70. r

Le reste des valeurs n'avait point de mar- r.
ché, sauf les actions du Crédit lyonnais qui r.
demeurent offertes â 095 après 700. i

Voilà nos mines locales qui se relèvent in- c
sensiblement, grâce à quelques demandes i
sérieuses. Ainsi les Loire reprennent le cours t
de 2i5, les . Montrambert celui de 352 50. c
Nous ne serions nullement étonnés de revoir c
sur ces deux titres les cours élevés cotés ré- I
cernaient. c
| On cote, pour des applications seulement, i
les cours de 580 sur les actions des bateaux-
omnibus, et de 550 sur les actions de la Com- r
pagnie des Dombes. Voilà deux excellentes c
affaires et dont les prix ci-dessus n'appro- 1
chent pas de leur véritable valeur.

Sur le marché en Banque, les obligations t
Sardes 1863 continuent à baisser malgré le c
rapprochement du coupon d'octobre ; on ne c
pouvait le3 vendre qu'à 205 50. I

On se sert la demande en obligations Au- I
trichiennes anciennes à 290, et en nouvelles i
à 282 r

Londres 25 55 sans changement.
Or, 7 25 de prime le mille. c

£
 _^_ ,

Bulletin commercial

Havre, 2;> septembre»

CotOBM (
Prix faibles, affaires languissantes. I
Louisiane : bas. 113 à 114; très-ordinaire, <

125 ; ordinaire 130. <
Géorgie : bas, 113 à 114 ; très-ordinaire, <

119, ord'naire 124. . ' I
Bengale : bon ordinaire, 58. <
Laines : à prix élevés. On a traité 150 bal- 1

les,provenance de Buenos-Ayres et la Bande j
Orientale.

Paris, 26 septembre '

Les farines 8 marques 159 kilog. se main- ,
tiennent de 72 à 72 50. '

Les esprits 3|6 du Nord fin disponible
et courants sont offerts à 55 75 et 56.

Marseille, 26 septembre.

Blés, importations nulles.
Vente : 3680 hectolitres.
Irka Azoff tendre, 126/120 kil., 36 50.
Richelles rouges, 130/126 kil., 42 00.

 »

VARIÉTÉS

CONGRÈS MÉDICAL DE LYON

La clôture du congrès est prononcée. Les (
illustrations médicales réunies à Lyon ont
discouru et banqueté. Elles se sont mutuelle-
ment admirées et décerné des éloges, ainsi t
qu'il convient entre illustrations; on a de j
toute part étalé force science et sapience, ,
pathologie et thérapeutique, chirurgie et épi-
démie, blessures et pansements, plaies et m- ,
flammations, gangrène et cicatrisation, etc., '
etc.

On a proposé la vaccination et la revacçi-
nation bbligatoires,l'allaitement maternel obli-
gatoire ; beaucoup d'autres propositions, tou- i
tes plus obligatoires les unes que les autres, ]
ont été faites sans que le monde en ait été ;
ébranlé, sans que la science ait avancé d'un [
pas, sans que la société ait gagné quoi que ce '
soit, sans que rien de sérieux soit fait en un '
mot. :

Comme nous nous occupons du congrès
médical pour la dernière fois, nous tenons, ,
avant de rendre compte de ses derniers tra-
vaux, a bien faire connaître notre appré-
ciation sur ce genre de réunion.

Nous considérons tous les congrès médi-
caux possibles comme parfaitement inutiles.
Ce n'est pas dans ce vain étalage de la science
officielle que la vraie science se produit et
peut se développer, s'accroître ou s'enrichir
de quelque heureuse découverte. Les per-

1 sonnalites qui sont, en vue, celles qui tiennent
- à l'être, y trouvent une excellente ccuanon
' de se montrer. M. le D"- A envoie des éloges

â M. le DrB qui les lui rend, et ainsi de suite.
Rien de plus. Résultat atteint : nul. Le'nom-

( bre des malades ne sera pas diminué ; les
1 moyens de guérir ne seront pas augmentés.

A quoi bon alors, nous dira -t- on, vous
' occuper et nous parler de ce congrès.

Précisément pour en montrer la valeur.
Jusqu'à ce jour nous n'avons eu que la

1 science officielle, que la science diplômée,
parcheminée, et il serait temps qu'un libre

1 essor fûtlaissé à la science de ceux qui étu-
dient, apprennent et savent. La faculté de
médecine n'est pas moins exclusive dans ses

; dogmes que la faculté do théologie. Dans
s celle-là comme dans celle-ci il y a une som-
: me de croyances dont on ne peut se défaire,
; que l'on ne peut abandonner sans encourir
t les châtiments qu'atteignent toujours d'une 
i manière ou de l'autre les hérétiques.

C3 n'est pas là de la science; ce n'est
. pas là surtout de la science utile, accessible
i à tous, par laquelle tous peuvent agir et

servir. Nous ne trouvons-là qu'une caste, la
caste dès diplômés qui vit aux dépeus de la

i société, et par dessus dédaigne ce qui est en
• dehors d'elle, et la réduit à l'impuissance tou-
 tes les fois qu'elle peut le faire.

Certes, parmi les diplômés, il y a d'hono-
rables exceptions, mais elles sont rares et le
congrès de Lyon nous en a peu montré.
Nous avons vu quelques idéas libérales,

! généreuses, sensées se produire. Toutes ont
été accueillies de la même façon : une hosti-

: lité remarquab'e manifestée trop ouverte-
i ment pour qu'il soit permis de se tromper
s sur l'intention générale, sur la tendance
• dominante du congrès.

Nous espérons que les banquets ont été
mieux secueillis, mais nous regrettons que
ces réunions, dites scientifiques, servent de
prétexte à desmanifestations d'un autre ordre
et où la scienco est trop étrangère'. Nous

5 avons beaucoup à faire cependant pour, nous
; relever. Il nous faudrait de sérieuses réfor-
• mes, une complète réorganisation, et nous ne

trouvons pas, parmi ces savants, c'est ainsi
qu'ils s'intitulent, les éléments nécessaires
pour la régénération de la Franco. Leurs
idées sont anciennes;- ils sont en arrière de
notre temps; les plus jeunes semblent vieux.

r II nous faudrait des hommes nouveaux, égalc-
'• ment épris de la science et delà liberté, con-

naissant la société actuelle, ses besoins, ses
aspirations, travaillant à son avenir, laissant
de côté, comme des accessoires usés, toutes
les rengaines tliéogoniqûes ou théologiques
dont ont besoin les peuples à l'état d'igno-
rance, mais que les savant s 'devraient faire

e disparaître des sociétés actuelles,' au Heu de
é les y entretenir. ' " ' .
:r Un savant doit savoir, non croire» Un savant
i- ne. doit point faire plier ia science aux exi-
i- gences politiques, de telle ou telle époque ,
g mais baser, sur ce qu'il a appris, sur ce qu'il
n sait, son jugement et ga conduite.

Ceci dit, revenons au congrès. M
Dans là séance du |24, on a traité de la sy- q,

philis. De savants mémoires ont été lus. p
Nous n'entrerons pas dans les détails qu a
produit la discussion, et on comprend pour- ^
quoi. Nous ne retenons qu'un point : hydra-
gerisera-t-on ou n'hydragerisera-t-on pas? a]

On peut, par. ce3 mots, résumer les débats. S£
La question en est encore là, malgré touc ce
que l'on a observé et démontré contre cette ni
médication qui ne se contente pas de d<
ruiner ia santé du malade pour la vie, |a
mais qui compromet du même coup celle
des enfants â venir. Les . défenseurs de
la médication mercurielle ont été de beau-
coup les plus nombreux et les plus ardents ; u

ils n'ont d'ailleurs rencontré qu'une opposi- CI
tion relative, car* pas une voix n'est venue
dire, ainsi que hou3 l'aurions désiré : Au nom ei
de l'humanité, plus de mercure. Si vous ne al
pouvez empêcher cette hideuse et effroyable
maladie, ne cherchez pas a en augmenter la ei

° Le 25 1 septembre, on s'est occupé de la ^
réorganisation de l'enseignement de la mé-
decine et de la pharmacie. Longues et inuti-
les discusssiohs, débats stériles. "

Le docteur Trelat de Paris, fait cependant q
entendre une note, discordant dans ce con- te
cert et fait des propositions sensées. Il veut
que l'enseignement de la médecine soit libre. &
Nous voudrions mieux, mais les idées émises
par le docteur, Trelat nous semblent infiri-
ment plus sages que celles partagées par la
majorité du congrès.

Un professeur, une fois nommé, est assuré
de toucher des honoraires, que son coure J]
soit bien ou mal fait. Si l'enseignement de la j]
médecine était libre, les élèves déserteraient : t
les cours du professeur incapable ou négli-
gent pour suivre ceux du professeur qui leur .
donnerait un meilleur enseignement. Un jury
serait chargé des examen», c'est-à-dire de ='
constater la capacité des candidats. Ce serait d
certes là une bonne mesure. On ne verrait
plus alors des exclusions de parti pris, pour
des causes où la science n'a rien à faire, ou
d'injustes admissions, comme on est obligé,
d'en constater avec l'organisation actuelle, m
Mais nous ne pouvons être d'accord avec le
docteur Trilat quand il demande qu'un minis-
tre soit chargé de nommer directement un
jury, il y a mieux à faire.

Aussi anodin qu'il ait été dans ses proposi-
tions, je docteur Trelat n'en a pas moins ren-
contré une vive opposition, surtout de la c,
part des professeurs de l'école de Lyon. '

Parbleu ! la raison en est simple.

La fin à demain,

DÉPÊCHES c
d

DÉPÊCHES DE CE MATIN q

Pari3, le 26 septembre, 2 h. 40 s. t

La Banque d'Angleterre a élevé le taux 3
de son escompte de '4 à 4 1/2 pour cent. s

Bilan de la Banque de France : Augmen- \
tation de l'encaisse, ll/o millions ; porte-
feuille, 8 2/5 ; avances sur lingots, 3 1/2; j
circulation, 2 1/5 ; comptes particuliers,
18. Diminution : compte du Trésor, 13/5 ; c
avances sur titres, stationnaires.

Paris, 26 septembre, 6 fa. 33 soir.

La commission de permanence est pré- s

sidée par M. Grévy, les ministres de l'inté-
 c

rieur et des affaires étrangères assistaient 1
à la séance. Le ministre des affaires étran- a
gères déclare qu'il ne sait aucun sujet de %
communications à faire, majs il répondra
aux questions. 1

M. Martial Delpit proteste contre le récit ?
du journal le Soir concernant la conversa- \
tion entre les membres de la droite et M.
Thiers ; M. Delpit rectifiera les assertions t
du Soir par une lettre, mais il croit qu'une c
note officielle devrait démentir catégori-

, quement les propos attribués au président 1
 de la République. <

Le ministre de l'intérieur répond que \
 s'il fallait rectifier journellement toutes les ,
1 erreurs, les calomnies .et les niaiseries des (

journaux, les bureaux du ministère en- s
' tier n'y suffiraient pas ; il ne f;iut pas don-
\ ner tant d'importance aux récits de la l
; presse. ' <

M. de Mernay présente des observations (

i sur une récente lettre de M. Barthélémy î
Saint-Hilaire, concernant les poursuites \
contre les insurgés de la Commune. j

M. Laboulaye démontre que la lettre de c
M. Barthélémy n'est nullement en con- f
tradiction avec la. déclaration du ministre y
de la guerre et du ministre delà justice.
M. Larochelbucault dit que les lettres de !
M. Barhélemy sont trop fréquentes, dans !
l'intérêt du gouvernement et du maintien s
du pacle de Bordeaux. M. Larochefou-
cault dit que M. Thiers, dans un salon ç c
Bordeaux, la veille du jour où le pouvoir 1
législatif lui fut décerné, déclara que la t
monarchie était la solution de l'avenir.
M. Larochefoucault exprime sa conviction '
que la République serait la perte de la '
France. Il admet que d'autres aient des ]
convictions contraires, mais au moins il j
faudra t respecter fidèlement le pacte de
Bordeaux. s

M. Kergolay dit que les adresses des f
conseillers généraux , lors des sessions, (

sont une violation de là loi. MM. Parfait, î
Lucet, Journault , Mahy soutiennent le
contraire. MM. Baze, Page et Duport ap- ,

; puieot M. Kergolay. Une discussion ani-
mée s'engage à Tocasion dé quelques mots 1
prononcés par MM. Kergolay et Delpit à i

1 l'occasion des adresses des conseillers gé-
1 néraux.

| M. Larochefoucault dit : Si les adresses !
; des conseillers généraux avaient été plus ,
\ nombreuses, la commission de perma-
, nence aurait eu le devoir de convoquer
, l'Assemblée. . .1
i M. Callet demande ce que le gouverne- <
5 ment aurait fait si les adresses' des con- (

? seillers généraux eussent été hostiles a la '
' République au lieu d'être républicaines.

Le ministre de l'intérieur répond qu'il
l fut toujours contraire à la violation de la

s loi sur les vœux politiques qui .-spût iuter-
t dits aux conseillers généraux, mais les '
s droits individuels sont respectés tant qu'ils
s ne blessent pas les lois, ou l'Assemblée, ou
• le gouvernement, ni le président de la Ré»
6 fiublique, . •  t

Les conseiller.'? ne firent. rien qui mérite.

lt la désapprobation 'de' la commission."
M. Larochefoucault dit. que M. Thiers

seul n'a pas le droit de travailler à l'éta-
it blissement d'une forme quelconque de

g'îUYèrnemen!, et cependant la lettre de

M. Thiers à M. Chanzy affirme la Républi-
que. Conséquemment M. Thiers a outre-

passé. , . L .,
Le ministre de 1 intérieur se plaint vive-

ment de l'animation dontii est témoin. Il
dit : M Thiers ne s'est nullement écarté de
ses promesses, pas plus que de ses devoirs.

M. Baze n'admet.pas la réponse du mi-
nistre de l'intérieur concernant 1 adresse
des conseillers généraux; il dit que la vio-

lation de la loi est évidente.
Le ministre de l'intérieur" ««relie la di-

vergence des opinions manifeste dans j»

commission de permanence; l dit/tpe ae
chaque côté on veut respecter les lois.

Quelques ebservations sont échangées
ensuite sur la répartition des* indetiiQites a
allouer aux départements envahis.

M. Robert Massy veut que ce soit bien

entendu que les 400 millions votes ne
sont pas le total, mais une partie seule-
ment de l'indemnité à distribuer.

Le ministre de l'intérieur refuse do-pren*
dre aucun engagement à cet égard. Il dit

que le gouvernement doit s'occuper avant
tout de la libération du territoire.

La commission s'est ajournée à quin-

zaine.

DÉPÊCHES DE CE SOIIt

Paris, 27 septembre, 7 h. 20, soir.

A la commission de permanence, hier,
M. de Rémusat a dit que l'évacuation de la
Marne et de la Haute-Marne est reculée
jusqu'au 15 octobre. ,

Le Journal officiel dit que M. Teisserenc
de Bort présidera lundi l'ouverture des
séances de la commission internationale

du mètre.
ESPAGNE

Madrid, 26 septembre.

La Chambre des députés est constituée ;
M. Rivero est nommé président.

PRUSSE

Berlin, 39 septembre.

La décision du ministère d'Etat de pro-
céder contre l'évêque Ermeland a reçu
l'approbation royale.

___ m

I FAITS DIVERS

Avant-hier soir, le jeune Louis Ludovic,
commis d'agent de ehanga, qui revenait da
la chasse, fut tout surpris, en rentrant à son
domicile, rue de Graramont, de constater
qu'en son absence il avait été mis à sac.

Une quantité d'objets précieux à plus d'un
titre, ses bijoux, ses pendules, ses tableaux,
ses bronzes d'art, sa collection de médaille*
antiques, etc., tout avait disparu, ainsi que
son portefeuille, renfermant une somme de
11,300 francs en billets de la Banque de
France.

D'énergiques jurons s'échappèrent de ses
lèvres, et il descendit quatre à quatre l'esca-
lier de sa maison pour se rendre dans la loge
des concierges.

— Quel misérable a pénétré chez moi?
leur cria-t-il, pourpre de colère.

— Une seule personne est montée plu-
sieurs fois pour vous voir, répondirent-ils:
c'est Mlî# Léontine.

— .C'est impossible! répliqua le jeune
homme exaspéré, ce ne peut pas être elle qui
a organisé l'affreux pillage dont je suis vic-
time. Venez donc vous en rendre compte.

Mais il eut beau protester, crier, tempêter,
les concierges n'en persistèrent pas moins à
affirmer sur leurs grands d'eux que Mlle Léon-
tine seule avait pénétré dans l'appartement
de leur locataire.

Force fut donc au jeune Ludovic de se con-
tenter de cette explication, qui le faisait in-
crédule.

11 remonta chez lui pour se coucher et avec
l'intention de se rendre le lendemain au
commissariat de son quartier pour déposer
sa plainte. Mais il était si désolé qu'au lieu de
fermer les yeux pour s'endormir, il les rou*
vrit bientôt pour recommencer une fois en-
core, la dixième peut-être! l'inventaire de
son mobilier.'

Soudain,. il jdU un cri d'étonneraent, se
baisse, ramasse un bracelet de corail enrichi
de pierres fine* et de brillants, et murmure
ces mots :, Mais oui 1 je ne me trempe pas,
c'est bien là le bracelet que je lui ai acheté le
jour anniversaire de sa naissance.

Comment se trouve-t-il ici et pourquoi est-
il brisé ? C'est donc en faisant un effort pour
décrocher le Watteau qui était appendulà,ou
forcer la serrure de ce bahut que... mais le
voleur... la voleuse, c'est donc elle 1

Ludovic s'arrêta comme étourdi, suffoqué
par les paroles qu'il venait de prononcer, et,
le front dans les mains, il resta cinq minutes
encore plongé dans le doute et presque
anéanti.

Puis il releva brusquement le front en s'é-
criant : — Oui, c'est elle ! Et il se revêtit à la
hâte pour se rendre incontinent au domicile
de sa maîtresse, situé rue des Martyrs.

M
!1,!

 Léontine n'était point encore" au lit, dit
le Corsaire. Enveloppée dans les plis d'un
riche peignoir, mollement étendue sur un di-
van, la cigarette aux lèvres et le roman du
jour entre les mains, elle reçut froidement
son amant.

— Que désirez-vous si ardemment, mon-
sieur, que vous arrive-t-il, mon Dieu ! pour
que vous commettiez l'impertinence d'entrer
chez moi à pareille heure? fit-elle d'un ton
railleur et presque courroucé.

Le jeune Ludovic sentit son courage, son
esprit l'abandonner. La gravité de l'accusa-
tion qu'il venait porter contre cette femme si
jolie, si insouciante et qu'il adorait, lui parut
monstrueuse, absurde; son trouble était
visible.

La cruelle voulut s'en amuser.
Mais à cet instant, les yeux du jeune hom-

me tombèrent sur un tapis où gisait une
carte de visite d'un de s^s amis, qu'il avait
mise dans son portefeuille . huit jours aupa*
ravant.

Ludovic se redressa et traita la belle com-
.me elle le méritait, puis il ouvrit les tiroirs
des coffres, des armoires, et retrouva cent
objets, découvrit mille preuves de la culpabi-
lité de son indigne maîtresse.

Celle-ci, confondue, ne,pouvant nier, sup-
plia d abord son amant de lui pardonner;
mais sur sa menace, qu'il allait la faire con-
duire en prison, Léontine saisit un couteau,
s'-élança. d'un seul bond sur le jeune homme

; et l'en frappa deux fois en pleine poitrine.
i Lui, s'affaissa alors dans un fauteuil, appe-

lant au secours. Tous les locataires de la
maison accoururent. On requit des agents.

A leur vue, Léontine, pnse d'une terreur
. fpll©, ouvrit la fenêtre do sa chambre et se
ï -précipita 3ur le pavé de la rue, où on l'a ra~ •

massée à l'étet de cadavre.
1  Les blessures du jeune Ludovic ne sont ni
 profondes ni mortelles. Il a été conduit dan»
s sa famille.
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— Un pari insensé a été teuu avant-hier à
Paris, dans un restaurant de Montrouge, en-
tre ua boucher et deux charbonniers du quar-
tier. Ces derniers avaient parié de manger un
mouton rôti, deux, litres de haricols blancs,
et boire huit litres de vin dans l'espace de six
heures. Les deux Gargantua se mirent à ta-
ble à midi, et à deux heures et demie, la moi-
tié du mouton, servi tout découpé, avait été
déjà absorbée. Après un entre acte d'une
demi-heure, l'autre moitié du mouton, ac-
compagnée de haricots, fut apportée à nos
deux voraces mangeurs. A cinq heures, l'un
d'eux avait perdu son entrain, paraissant
rendu et n'en pouvant plus.

— Tu refoules, Jeanl lui dit son camarade.
Du courage donc, fouchtra ! il ne reste plus
que les ménudailles.

A six heures moins un quart, le pari était
gagné par les deux Pantagruel , mais il fallut
transporter Jean à son domicile, où il mou-
rut deux heures après d'indigestion.

On peut voir en ce moment chez M. Flo-
rent, rue de la Gravelle, n° 8, à Vernon, un
pied de chanvre de 3 mètres 35 centimètres
de hauteur, et mesurant 60 centimètres de
de circonférence au pied.

C'est du moins ce que raconte le Journal
de'i'Rmen,

Vendredi, 26 septembre 1872

•>' «3fi'ara«i ••T'Saéâtre

Le Trouvère, grand opéra en 4 acte».

Les Désespérés.

On commencera & 7 h. Ii2

Théâtre du Gyntiaase (quai St-Antoine, 30)

Miss Multon, comédie en 3 actes.

pu Caprice, comédie en 1 acte.

Les Avocats, comédie-vaudeville en 3 actes.

On commencera à 7 h. Ij2

Demain samedi, 28 septembre

Se représentation de Mile DÉMET

Théâtre des Nouveautés

DEBUTS ET RENTRÉES

Frelucfittte, opéra comique en 1 acte.

La Cravate blanche, comédie en 1 acte.

Les pantins de Violette, opérette en t acte.

Ce scélérat de Poireau, vaudeville en 1 acte.

Un Mari dans au coton, vaudeville en 1 acte.

Un caprice, comédie en 1 acte.

On commencera à 7 h. 3[4

ÇMIS DE FER

PÉrAM'ff® IMES TRAINS

PERKÂuHE

Ligne de Paris par la aourgugne

Paris. — Omnibus, matin 8 10, 11. — Directs,
9 matin, 9 3b, 8 soir.

Express, 6 85, —• s. 7 18, — 7 35.

Mâcon. - m. 8 13, — s. B 30, — 8 28.

Ligne de Paris par le Bourbonnais

Paris. Omn., m. 8 40. — Saint-Germain -des-
Fossés), omn., s. 1 28. —3 28. -—(Tarare), omn.,
m. 6 — Roance, omn., s. 6 30.

Ligne de la Médiierrannée

Marseille. — Omn. m. 10 30. — direct, in. 7 50,
o h. — 8. h. — Express, in. 7 30. — soir, 10 h. 45

Valence. — Omn. in. 8 48. — s. 6 k. S0. —
Vienne» Omn. s. 4 h. 28.

Ligne de Saint-Etienne et Roanne

Roanne. — Omn. s. 1 h. 43 s. — Directs m. 7 h.
81. — s. 3 h. 45.

St-Etienne. — Omn. m. 5 h. 23. — 10 b. —
s. 1 h. 45. — Bh. 40. — Direct, m. 7 h, 53. —
s. 3 h. 45. — 10 h. 30. — Givors. Omn. s. B h.

Ligne de Grenoble

Grenoble. — Omn. m. 5 8, — 7 20, — 11 15. —
s. 6 10. — Bourgoin. — Omn. s. 8 25.

Ligne de Genève.

Omn. m. 5 18, 9 10, 12 30, 5 3. - Express,
m. 6 10.

Ligne de Besançon

(Besançon), omnibus, matin, 8 15, 9 10, —seir,
12 30. — Bourg, omnibus, soir, 5 05, 7 4b.
— Ambérieux. Express, matin 6 10.

LA CROIX-ROUSSE

Ligne de Bourg par les Bombes

Omnibus,, matin, 6 15, 10 14 ; soir, 1 23, 5 40.

CONDITION PUBLIQUE DES SOIES D'AUBENAS

Bulletin du 20 Septembre 1872.

NOMBRE SORTES POIDS

8 Ogansins . .. . 477
» Trames .... »

14 Grèges .... 1.439
7 Ballots pesés . . 320

2T~ 2.236
Opérations de décreusage :

Dernier nnméro place 411

Total du 1er au 26 35.833

Condition des Soies de Lyon
DO 26 SEPTEMBRE 1872.

™ ; ' [ '"j

| SORTES Il s3g|g ,|| 1*
 t0II)S

| £^-3£«2_^ j
IfT Organsin. 20~ "î 4 3 17 21». 3.270

23 Trfmes. . 6 » « \ j 3 4 2 » 1.613
43 Grèges . . 12 » 14 4 1 1 5 6 »> 8.149

4 Diverses. » » » » » » » » » • ...
1 Bobines.. » »»»»»»»»••••

» Laines . . » » » YL Z — — — 1 —-—

ToT 38 1 23 9 3 il 11 9 » 8.038

BALLOTS PESÉS.

1 Organsin. I » » » » » » » » *3
4 Trames. .»»»»»» 3 I » 232

33 Grèges.. » » » » » «15 18 » 1.485
2 Diverses . » » » » " » ». » »

~*4Ô 1 » » » » » 18 ,9 » '• 73°
Dernier numéro placé des Soies et Bobines depuis le

1er du mois 2 .502
Dernier numéro des Laines 1
Dernier numéro des ballots pesés 895

A la fin du banquet qui a eu lidU en l'hon-
neur de la mémoire de Pierre Dupont a été
dégustée une nouvelle liqueur, nommée Cer-
voisie. Nou3 savons que cette liqueur se trouve
à l'Exposition et fait les délices des gourmets.

L'inventeur est notre compatriote, M. Ri-
voire, liquoriste, quai de la Vitriol8rie,47.

COMPAGNIE BEs55^>
ET DES *«S

CHEMINSDE FER DU SUDfj»
^ La Compagnie a l'honneur dP
MM. les parieurs d'obligations' que f\
ment du couponTëmWnèTû0, 6, &.£ K
i» octobre prochain, sera faiTr^iÛl
reaux du Crédit Lyonnais, Ï^SÎ
7.,8 pour les titres nominatifs Va>
pour les titres au porteur, inmAt îi .de 7 ï

li
3
ude7 27et7 07précéC2nti

uiO(par erreur. ueni én0J
 ——-_(83r

On lit dans le Courrier Médicèd. N

« Les dentifrices du docteur îv
nous ont été présantés et leurs forn/,' \
mises à notre examen ; nous n'h<W%
à déclarer que nous avons pu reent fl! Pi
ses produits les qualités essentiel! 'S
bon dentifrice, nous enrecoffimaiJA

sde tot
tiers l'usage. » °nsVolcJ

Les dentifrices J.-V. Bonn sont
san» le secours d'aucun acide et ̂ H
substances excitantes ou brûlantp H
lement employées ; leurs formuw *S
savantes recherches et d'une expêr "^
Eommée, préssntent ensemble denl

61106
 ̂

qu'on trouve difficilement réunies" ^
L'EFFICACITÉ BÉELLE ET L'AGR*,,.

fit iv 
 bRE

M%

ANNONCES LÉGALES, JUDICIAIRES ET AVIS DIVERS

BOURSE DE PÂBSS — Jeudi 26 Septembre 1872 de midi 1/2 à 3 heures.)

Dern. RENTES ET ACTIONS Premier Dernier. Précéd. H Bi nmHMTiww Précéd. Dernier Dern. r 4im s in TOMPTANT Précéd. Dernier
rev. AU COMPTANT ET A TERME. cours, cours, clôture. f°T** flaisse OBLIGATIONS». clôture, cours., rev. VALEURS AU COMP 1AN r ftèturfi. cours.

, .. Q 0/0 cpt. 53 80 53 70 53 80 .. . 10 Trésor, r. 500, int 20 f juillet. 425 ~ 15 .. Caisse Mires
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Jouissance i 6 mars t.c. 84 dO 83 90 84 1U ... ... —1865 4 0/0, r. 800, fémer.... 440.. 44 f 25 .... Crédit lyonnais, janvier
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... 4 1/2 0/0, jouissance 22 mars ....... cpt 7050 7650 7650 V. de Lille 1860, int. 3. fr., avril. 90.. 80 .. 37 50 Messageries maritimes 54250 840..
6 0/0 (MORGAN) r. 800 fr. mt. 30 fr. . . cpt 813.. 514 50 518 30 V. de Lille 1863, int. 3 fr., janvier. 84 23 Docks de Saint-Ouen. 113.. 110..

270 . BANQUE DE FRANCE, jouissance juil. . . . cpt. 4130 . . 4130 . . 41 30 ville de Roubaix 33 . . 33 50 ... . Docks de Marseille f 30
27 80 COMPTOIR» ESCOMPTE...... cpt. 623.. 62,5.. 625 y.de Bruxelles, 62, int. 3fr.,juin.. 98 50 ....10. Magasins généraux 320

800 fr.— jouissance février f.c. _ 68,int. 3fr.,janv. 106 18 .. Compagnie générale des eaux 390
13 CRÉDIT AGRICOLB, 200 fr. p. J. jmllet.. cp. «g .. 508.. 503 Foncières, 4 0/0 ....mai 452 80 447 80 .... Comptoir industrie linière....;
32 30 CREBIT FONCIER ....... cpt. 88 .. 883 . . 882.. _ J. 10e id. 89 50 89 50 26 25 Gaz central Lebon 335 50

500 fr.- 230 fr. p.- J. juillet.... U. 897 50 900 890 ..10 . ... _ _ i 863 id . 440.. 435 .. 10 .. Gaz général. 300
_9 . . SOCIÉTÉ GÉN. ALGER. - J. mai. ..... cpt 492 50 .492 50 490 . . 2 80 . . . _ 3 0/0 id . 418 73 417 50 30 . . Usines à gaz réunies. 660
20 .. CRÉDIT INDUSTRIEL, 300 f. 125 pj. mai. cpt. 600 . . 600 . . 600 .. . _ — 10' id 83 . 88 — oblig 170 175

' •' CR^ M0BUfKn ••''•' ?*' SB 28 ^ÎZ h 4?2 -A l 'M ••• Communales !!Y!!!!V.KI! 348.. 344 23 26 J Gai "de Marseille ..V.T! !!..!!!! 470 " ...'.'.
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32 80 SOCIÉTÉ GÉNÉRALE cpt. 5-J7 50 587 50 387 50
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800 fr. - 200 fr. p. - J. juillet. . . U 942 50 042 80 940 . . 2 80 . . . | Charente, juillet 270 . . .30 _ 877' Œ ' ' K KO .07 58

60 .. CRÉDIT MOBILIER ESPAGNOL cpt. ... .. ..... 303 s .. J Vendée, octobre 202 50 26 . 30 _ 1878 sentrabr,' ' lil fil S°
i 500 fr. - Jouissant juillet f.c. 505.. 500.. 803 « Bordeaûx-la Sauve, janvier - JtBj^je^tBmbrg. . 61 0 . . 510..

. .. BASQUE OTTOMANE cpt Romains, juillet 71 188 .. 190 . PRIMES _-.„.„_ 1 Z
800 fr.- Jouissance juillet fTc Saragosse, juillet ..... . . 214 209 ET REPORTS. ™ COURANT. FIN PROCHAIN. :

5 0/0 AUTRICHIENS cpt 767 50 767 80 766 25 128 ... Pampelune, avril 180 3~o7Ô~~ dTT ~~l 1
500 fr. — Jouissance juillet f.c. 770.. m.. 767 80 ... 230 Nord de l'Espagne, avril 214.. 216 25 — dtSO "' à....

jO .. W. Nouveau...... cpt — val. var.oct.71 123 — !!!.!'!] I !dt 25 .'.'
800fr. — 300 fr.p.—J. juillet... f.c. ... Portugais, janvier 1868 186.. I88..S0/O dt l f

.. SCD-AUTRlCHE-LOMBARD ...cpt. 496 25 497 80 4M.. 7 50 ... ' J .
 los

" 0^/" «»

800 fr. — Jouissance mai f.c. 497 50 493 78 492 yo 128 . . . Eaux, int. 16 fr , fév 1870... 278 _." dtâS
... NORD DE L'ESPAGNE cpt. 1*780 t i5.. U6 i 23 Gaz parisien, int. 28 fr. r. 600. . . 43280 '..'. Y. S o/0 'novembre! dt t !! ! "•• -

BOOfr. —Jouissance janvier 1863. f.c. Lits militaires, int. 30 fr., r. 600 _ _ HO '
. .. PAMPELUNE-BARCELOSNE cpt, M.. 90.. 9128 ... 1 25 Omnibus, int. 23 fr., r. 500 430.. . _. _ dt«s -

800 fr- Jouissance juillet 1860. . f.c. .... ... .......... Compagnie immobilière 86.. 84 ..' Emprunt it.alien.dt 50 !.' !! " '
...PORTUGAIS..... cpt. ....:. .... 98/8 Transatlantique., int. 25 fr.,r. 500. 380.. 380.. _  dt"3

j 800 fr. —Jouissance janvier 1866. t.c * Suez, int. 23 fr., r. 300 . . 4">2 Eu fâS CrMU f™,.;^ Tun 1
.... ROMAINS. -Jouissance octobre 1868.. cpt 147 50 148 71 145 3 75 ... Tabacs d'Italie, int. 2/80, r.' 800.'.' 482 30 m SOSodétèTèv^diâ Y. Il
. ..isARAGO^sE^jour^juiHet 186^. .... cpt. 190 . \ 185 ..[ |M ;;0 . ,.| a 50 KonriPr suisse, 5 0/0 i88 .. i87 ,. Autrichiens . .. .Ai;l 0 !! ! Y. Y. Y ". " "'Il

BQUBSE DE LYON - Vendredi 27 Septembre (de il heures à midi 1/2). 1

FONDS D ÉTAT COMPTANT LIQUIDATION LIQUIDATION flRt IP ATin\'<5 fours du iOM I
français. COMPTANT. du 30 sept, du 31 octobre. OBUfarATIONS. toursûujOMjl

3  0/0 français ..." : " Ville de Lyon 54-36, juillet.
J. juillet 1872.. 53 8S 53 70 54 03 — 1889, juillet.. 988 73

'„ ~ 65-67, juillet. .... .. I
Coupures _ i870,mars... :.. .. I

Y" 'r- d.28 — 71 70/0, mars. 517 50 I
Au porteur...... d.23 _ 72 330p. août. 427 50
„ d.SÔ — libérées 427 .. 1.
t,0UPures • d. EO — dép. du Rhône, juin. 51 7 80 F

A/Air ..„, Ville de Paris 1838, août.
r- 0/0 Emp 1871 _ 1869, août. .. 276 28 |<
O J. août 1872... 83 98 83 88 84 30 De la Loire, août -.. h

„ Rhône-Loire i 0/0, juillet
Coupures d. 23 Paris-Orléans 3 0/0, juillet. . 282 . .

.".!_,.. Paris-Lyon-Médit., juillet.. 280 ..
— L]neré _ 66, avril ... 283
J. août 1872 .... 84 d.2S 8475, Midi, juillet

Dàupamé, juillet 275 ..
Coupures d.50 Croix-Rousse, juillet ..

Donib. et S.-E., t. p., avril. 239 78

5  0/0 Emp. 1872 . Victor-Emmanuel 62 , avril
J. août 1872... 86 93 86 87 1/2 87 Bons lombards, r. 74, mars. 472 80

d.23 Chemin de fer rom., juillet. 188 ..
Coupures 87 d.go Saragosse, juillet 215 ..

N. d Espagne, pr., avril... 214 50
Portugaises, juillet 68 187 50

4 1/2 français. ... Rue de Lyon 86, juillet
J- mars 72 Terrenoire 6 0/0, juillet

~
 D

'
ÉM

 |"MPTANT "CUIDATION LIQUIDATION KriBocknmtùiîlï
1
 !etra

"gerS- dl1 30 «* à» 1S »*»*«• ÔSS^'S^! 278 !!
5  0/0 italien ,67 85 68 10 — 8 0/0, mai

J. juillet 1872. Gaz de Lyon 5 0/0, mai
Coupures de 1,000 f. _ Guillotière, juillet 265 . .

« so° fr- Emprunt autr. 68, t. p. déc
-? de 100 fr. 67 80 Domanial. (Aut.) mars

et j*ofr -- d.23 Emprunt ottoman 63, juillet. 336 25
D.* TT, • petltes ' • ' d -50 — 69, avril.. 828 . .
Etats-Unis 5 20. . . Suez s 0/0 t p

. avril 71 .. . 4i 6 85

«. A/^T ^*7?r^ Comp. bat.-omnibus, mai
S 0/q Turc. .... /^P E &?\ Crédit foncier suisse 187 80 .

J. janvier 72 /W* *£\
===== |S, wnu ^l VALEURS DIVERSES.

VALEURS DIVERSES \-â L'"« Kl1 ..

?
'?MH 30 U ™ X*m%*f Lyon! août 7

G
2

A
.
Z

.'
xL^ïtli 'n'- n0 ^<!^y Guillotière, août 72

?q^7,
 h0lL

 * 3 villes du Midi, nov. 71
'Â^nl-nL

 !
 FONDERIES.

.redit mobilier .... i57 50 m 73 Terrenoire, etc., décemb. 64

id iH ^t7^ f r^ i L'florme, juin 7ï
-,/Sh.Ti ,p ; Pont-Evêque, juillet 72
.redit mob espagnol Creazotf }ui£*

\fCiK
X
\  ' Ac.de marine, juin 72

,itdn lyonnais.... 698 7ol 28 Fourchambault, avril 72
J. janvier 72 ... . ; Ac. Saint-Etienne, mai 72

Jrleans 1 „.,.. '
r .. " ' | MINES.
J. avril 72 . . . . De ia Loire avril 72 345.

WLyon-Mediter . | , Montrambert, avril 7â 3JIS &0
J - mal 72 842 S© ;841 87 1/2 Saint-Etienne, avril 72. ... 242 80

,'•' *•..*, Rive-de-Gier, avril 72 79 80
soc. autrich. est. . . Grandes- Flacbes, avril 72

J. juillet 72 763 62 1/2 Roche et Firm., avril 72
d.5 BANQUES. I

d. 10 Banque de Kranee
— Actions nouv. Société lyonnaise, mai 72 .
J- juillet 72 DIVERSES. .-. •'

.ombard-Vénitien . . Comp. gén. des eaux, juill.72 377 au
J. mai 72 \493 73 Omn. Lyon, 90 p., n. 69. . . 6» • •

Ï.-O. de l'Autriche. 1 Comp. des abattoirs, février
J. janvier 72.... d.8i Verr. Loire-Rh. mai 71 1

lanal mar. de Suez . t Croix-Rousse, juillet 72 "IL^^^ '
J. janvier 70.... '449 440 ™^r- ^.U^^U^^L^^^^-^,^^,

— délégations s Le Gérant, &.v*^^.—
J. janvier 70 —"^ut

lord' de l'Espagne.. [ 1.10*. - A..oo.ufio« <>P»»'"J'2 :
J janvier e^J . . I i REGARD, rue de laBarie, \^^jjF '•

Enregistré à Lyon, rr " * »^——m wpj«jn— r v
Vti Var nous, maire du dœvjsiems^arrondissement de L^n, pour la'J^galisation de la^siçmture cU:v'v'r''

Lyon,


